
UN M I S S I O N N A I R E D E S H U R O N S 

AUTOBIOGRAPHIE 
DU 

PÈRE CHAUMONOT 
DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS 

E T S O N C O M P L É M E N T 

P A R 

L E R. P. F. M A R T I N 

D E L A M Ê M E C O M P A G N I E 

P A R I S 

H. O U D I N , L I B R A I R E - É D I T E U R 

17, BUE BONAPABTE, 17 

(A Poitiers, rue de l'Éperon) 

4 885 









UN MISSIONNAIRE DES HURONS 





AVANT-PROPOS 

L'autobiographie du P. Chaumonot a été trou­

vée parmi les nombreux manuscrits que le der­

nier des anciens Jésuites du Canada (le P . Jean-

Joseph Casot, mort en 1800 à PHôtel-Dieu de 

Québec) avait déposés entre les mains pieuses des 

Religieuses hospitalières. 

L'intérêt qui se rattache à ce récit si candide 

et si émouvant, et le parfum de vertu qu'il 

exhale avaient poussé, il y a quelque vingt ans, 

un écrivain distingué de New-York (J.-G. Shea), 

à en faire imprimer une centaine d'exemplaires, 

destinés aux seuls amateurs des curiosités biblio­

graphiques. 

En 1869, le P. Carayon fit entrer cette notice 

dans sa curieuse collection des Documents inédits 
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sur la Compagnie de Jésus ; mais le genre et les 

limites de cette publication ne pouvaient pas 

rendre l'œuvre du P. Chaumonot accessible au 

commun des lecteurs, ni par conséquent lui faire 

produira dans les âmes les fruits salutaires qu'on 

devait en attendre. Cependant sa vie est propre 

à intéresser et à édifier tout le monde. 

Le P. Chaumonot appartient à cette phalange 

d'ouvriers intrépides, qui travaillèrent à conqué­

rir à la foi les tribus sauvages du Canada. Sa lon­

gue carrière lui a permis de voir à l'œuvre les 

plus célèbres d'entre eux ; souvent même il a par­

tagé leurs travaux et leurs dangers. S'il n'a pas, 

comme plusieurs, donné son sang pour féconder 

son apostolat, il s'y était préparé, et il en avait 

le désir; mais Dieu s'est contenté de quelques 

gouttes de son sang. 

Les missionnaires du Canada ont trouvé dans 

notre siècle, et dans les rangs mêmes du protes­

tantisme, un éminent écrivain (1 ) qui s'est fait 

(4) Fr. Parkman de Boston. The Jes. in JV. Am. 
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l'historien de leurs travaux, et on peut même dire 

leur panégyriste. Sans s'arrêter à la variété des 

jugements portés sur la Compagnie de Jésus, il 

ne fait pas difficulté d'avancer que les membres 

qu'elle a eus en Canada, n'ont mérité que des 

éloges sans restriction, « Je ne viens pas faire leur 

apologie, dit-il ; j'écris leur histoire » 

Le P. Chaumonot a droit à sa part dans cet 

éloquent témoignage, et nous devons lui appli­

quer, comme aux autres missionnaires, cet éloge 

de leur vertu : « On trouvera difficilement dans 

ce l'histoire de l'humanité une piété plus ardente, 

« une abnégation de soi-même plus complète, un 

« dévouement plus constant et plus généreux.., 

« Dans les volumineux recueils de cette épo-

« que, on ne voit pas une ligne qui permette de 

« soupçonner qu'un seul de cette troupe héroï-

« que ait faibli ou hésité... 

a Leurs ennemis peuvent, s'ils le veulent, les 

« taxer de fanatisme ou d'un aveugle enthou-

« siasme; jamais la calomnie ne pourra du moins 
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« les convaincre d'hypocrisie ou d'ambition. Ils 

« entraient dans la carrière avec la droiture 

« d'âme des Saints et l'héroïsme des martyrs. » 

A ce témoignagey nous pouvons joindre celui 

d'un autre écrivain protestant bien connu, l'his­

torien américain Bankroft. Après le récit de la 

mort héroïque des missionnaires du Canada, tués 

par les Iroquois, il ajoute : « On demandera si 

« ces massacres refroidissaient l'ardeur des mis-

« sionnaires. Je réponds qu'ils ne reculèrent 

« jamais d'un pas. Comme dans une armée de 

«. braves, de nouveaux guerriers sont toujours 

« prêts à remplacer ceux qui tombent; ainsi, 

« parmi eux, jamais l'héroïsme n*a fait défaut, et 

« jamais ils n'ont refusé de concourir à une en-

« treprise qui pouvait tourner à l'avantage de la 

« religion ou à la gloire de la France. » (Hist. of. 

U. S.) 

Le travail du P. Chaumonot nous a donc paru 

mériter de devenir plus populaire, et nous le 

reproduisons intégralement ; mais on s'aperçoit 
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facilement, en le lisant, que l'auteur, autant par 

nécessité que par modestie, était obligé de se res­

treindre, et de laisser de nombreuses lacunes, 

contre lesquelles réclame l'intérêt du sujet. Il était 

juste de les combler. 

La précieuse collection des Relations des mis­

sions de la Nouvelle France ( ï ) , et un certain 

nombre de lettres du P. Chaumonot lui-même, 

offrent des documents abondants pour compléter 

son œuvre. 

Pour qu'il soit facile de distinguer Yautobiogra-

phie de ce qui lui sert de complément, nous 

(1) Les Relation* de la Nouvelle-France sont un des plus 
précieux monuments de l'histoire ecclésiastique, et souvent la 
source unique des annales du Canada. — Les quarante et un 
volumesde celte collection, devenue extrêmement rare, ont été 
réimprimés à Québec, en 1858, grâce à la généreuse interven­
tion du gouvernement canadien. Les protestants, comme 
les catholiques, ont rendu justice à leur mérite et à leur sin­
cérité. « 11 n'est pas possible, dit Fr. Parkman, d'exagérer 
c la valeur et l'autorité de ces récits. Je puis même 
<c avouer qu'après l'examen le plus attentif, je ne doute pas 
« que ces missionnaires n'écrivissent avec une parfaite 
a bonne foi, et que ces Relations ne méritent une place im-
« portante comme documents authentiques et dignes de con 
« fiance. » (The Jes. in N. Americ.) 



avons adopté, pour l'un et pour l'autre, des carac­

tères et des espacements différents, qui empê­

chent toute confusion. 

Nous avons respecté jusqu'au scrupule le style 

si naturel du P . Chaumonot; mais, n'ayant pour 

nous guider qu'une copie incorrecte de son tra­

vail, nous n'avons pas cru devoir en reproduire 

l'orthographe. 

Pour aider la mémoire du lecteur, et le mettre 

à même de suivre plus facilement les événements, 

il nous a semblé utile d'établir quelques divisions 

en forme de chapitres, avec un court précis des 

faits. Nous ajoutons quelques notes et quelques 

illustrations, que semblait réclamer l'éloignement 

des temps et des lieux. 

Dans l'appréciation des faits et des hommes que 

nous citons, il ne faut voir; conformément au 

décret d'Urbain VIII, qu'un témoignage pure­

ment humain, qui ne veut prévenir en aucune 

manière le jugement de la sainte Eglise notre Mère. 



A U T O B I O G R A P H I E 

DU 

P. P I E R R E ' " CHAUMONOT 
DE L A. COMPAGNIE DE JÉSUS 

ET SON COMPLÉMENT 

MON RÉVÉREND PÈRE SUPÉRIEUR (2), 

Puisque Votre Révérence m'a ordonné, h la plus 
grande gloire de Dieu,de vous écrire au moins en 
abrégé toute ma vie, je commence par déclarer la 

(1) Le P. Chaumonot a varié sa signature. On trouve tantôt 
Pierre, tantôt Pierre. Joseph, Marie, tantôt J. JA, ou simple­
ment son nom sauvage Hèchon, qu'il hérita du P. de Brébeuf, 
Il donne à son nom de famille tantôt deux n, tantôt une seule. 
Enfin, par une singularité assez commune de son temps, il trans­
formait son nom selon la langue dont il se servait. Dans ses let­
tres en italien, il signe Calvonottiy et il donne au P. Poncet le 
nom de Poncetti. 

(2) Le M. P. Claude Dablon. Il fut deux fois supérieur de la 
mission du Canada, et mourut à Québec en 1697, à 69 ans. 

I 
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bassesse et les misères dont mon Seigneur a eu la 
bonté de me tirer pour me mettre dans la sainte 
Compagnie de Jésus. Moins je méritais cette grâce 
et plus il en mérite de louanges et de reconnais­
sance. 



I. 

Enfance. — Jeunesse. — Voyage à Rome. — Passage à 
Lorette. — Guérison. — Valet et régent à Terni. — Voca­
tion. — Noviciat à Rome. — Séjour à Florence. 

J'ai eu pour père un pauvre vigneron , et pour 

mère une pauvre fille d'un maître d'école. A l'âge 

de six ans(l) ils me mirent chez mon grand-père à 

cinq ou six lieues de notre village, afin que j ' ap­

prisse à lire et à écrire. Ils me reprirent ensuite 

avec eux, mais pour peu de temps , un de mes on­

cles, qui était prêtre et qui demeurait à Châtillon-

sur-Seine , ayant eu la bonté de me prendre chez 

lui , pour me faire étudier au collège de cette 

ville-là. 
Après avoir déjà fait quelques progrès dans le 

latin , mon oncle souhaita que j'apprisse le plain-
chant , sous un musicien qui était de ma classe. 
Celui-ci me persuada de quitter Chàtillon .pour 
le suivre à Beaune, où nous étudierions sous les 

(1) Il naquit en 1611. 
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Pères de l'Oratoire. Comme je ne voulus pas entre­

prendre ce voyage sans argent, je dérobai environ 

cent sols à mon oncle , pendant qu'il était à 

l'église : avec cela nous prîmes la fuite. 

Nous marchâmes par des chemins écartés jus­

qu'à Dijon, d'où nous nous rendîmes à Beaune. 

Nous nous y mîmes en pension chez un bourgeois: 

mais comme ma finance était courte, j'écrivis & 

ma mère qu'elle eût la bonté de me founir d'ar­

gent et de hardes , afin que je pusse faire mes 

études à Beaune, où j'espérais faire plus de pro­

grès qu'à Chàtillon. La lettre tomba entre les 

mains de mon père, qui me répondit qu'on ne 

m'enverrait rien, que j'eusse à revenir et qu'il 

ferait ma paix devant mon oncle. 

Cette réponse m'affligea extrêmement : car de 

retourner chez mon oncle , c'était m'exposer à être 

montré au doigt comme un larron ; et de demeu­

rer plus longtemps à Beaune, sans argent, il n'y 

avait pas d'apparence. Je me déterminai donc à 

courir en vagabond parle monde , plutôt que de 

m'exposer à la confusion que méritait ma fripon­

nerie. Je sors de Beaune dans la pensée d'aller à 

Rome , quoique je n'eusse ni sols ni maille. Je 

marche seul pendant un demi-jour ; ensuite deux 

jeunes Lorrains me joignent , me saluent et me 
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demandent où je vas, « A Rome » , leur dis-je , 

<c pour gagner les pardons ». Ils louent mon 

dessein, et ils m'entretiennent de ce qui les fait 

aller à Lyon. 

Cependant je pense à ce que je deviendrai et de 

quoi je pourrai vivre, si je continue mon voyage. 

De demander l'aumône, c'était m'abaisser, à mon 

avis ; je ne pouvais m'y résoudre : de travailler 

pour gagner ma vie, il y avait encore moins d'appa­

rence ; je n'étais pas accoutumé au travail et je ne 

savais aucun métier. Par bonheur pour moi, mes 

deux Lorrains, qui n'étaient guère mieux fournis 

d'argent, se mirent h demander l'aumône de porte 

en porte au premier bourg où nous arrivâmes. Qui 

fut bien étonné de leur voir exercer ce métier ? Ce 

fut moi qui, après avoir délibéré quelque temps, me 

résolus de les imiter plutôt que de me laisser mourir 

de faim, tant leur exemple eut de force à me faciliter 

ce qui m'avait paru impossible jusqu'alors. Voilà 

mon apprentissage de gueux ; mais comme je ne 

faisais que de commencera en faire le métier, je 

n'y gagnais que fort maigrement ma petite vie. 

Je me flattais cependant de l'espérance qu'ar­

rivant dans une aussi grande ville que Lyon, j 'y 

aurais quelque bonne fortune. Mais, hélas ! je fus 

bien surpris de me voir arrêter à la porte par des 
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gardes, qui, en admettant mes compagnons à la 

faveur de leurs passeports, me rebutèrent parce que 

je n'en avais point. Je ne savais que devenir, ni même 

où prendre le couvert. Je voyais bien de grands bâti­

ments dans le faubourg, mais je n'osai jamais y de­

mander un petit coin pour passer la nuit. Enfin 

ayant aperçu vis-à-vis d'un fourneau de verriers 

un méchant appenti, je m'y relirai. Plut à Dieu 

qu'alors j'eusse eu l'esprit de prendre ma peine pour 

l'expiation de mes péchés, et d'unir ma pauvreté à 

celle du Sauveur couché dans une masure 1 

Le lendemain matin, ayant vu sur le bord du 

Rhône un bateau où Ton embarquait pour passer 

cette rivière, je priai le batelier de me recevoir dans 

son bac par charité. Il le fit, étant gagé de la ville 

pour transporter au delà du Rhône tous les gueux 

auxquels on aurait refusé l'entrée de Lyon. Lorsque 

je fus à l'autre bord, je trouvai un jeune homme 

qui me promit de faire avec moi le voyage d'Italie. 

Gomme nous commencions àmarcher de compa­

gnie, nous rencontrâmes un prêtre qui revenait de 

Rome, et qui fit ce qu'il put pour nous faire re­

tourner sur nos pas, en quittant le dessein de notre 

pèlerinage. Il nous allégua entre autres raisons que 

n'ayant point de passeports nous serions exclus de 

toutes les villes qui sont sur le chemin. Je lui de-



mandai s'il en avait un; et il ne me l'eut pas plutôt 

montré, que je le priai de me permettre d'en faire 

une copie en mettant mon nom et celui de mon 

camarade au lieu du sien, ce qu'il m'accorda. Oh! 

que n'offris-je dès lors au bon Dieu, la faim, la 

nudité, Jalassitude,lechaud,le froid, etmilleautres 

misères que je souffris dans ce vovage ! J'aurais eu 

le bonheur d'attirer surmoi lesbénédictionsduCiel. 

Notre commun Père ne me les aurait pas refusées, 

en voyant en moi quelques traits de la pauvreté et 

des souffrances de son Fils. Mais, hélas! mon orgueil 

et mes autres péchés qui me rendaient beaucoup 

plus semblable au démon que je ne l'étais à Jésus-

Christ par ma pauvreté, étaient en moi de grands 

obstacles à la grâce. Cependant, mon Dieu, vous 

aviez vos vues en permettant que je fisse faute sur 

faute et folie sur folie. Vous prétendiez me voir 

libre de toute affection déréglée envers mes parents, 

laquelle, si j'avais toujours demeuré auprès d'eux, 

m'aurait empêché de me consacrer à vous. Vous 

prétendiez que quand je serais plus grand, le sou­

venir de mes peines me fit compatir avec plus 

de tendresse et de reconnaissance aux peiues de 

votre Fils. 

Mais je serais trop long si je voulais raconter 

toutes les fautes que je commis, et toutes les dis-
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grâces que j 'eus dans mon voyage. Je n'en tou­

cherai que les principales aventures. 

La première qui se présente à mon esprit, c'est 

qu'étant en Savoie j'entrai dans la cour de notre 

collège de Chambéry, pour y demander l'aumône 

en latin : un de nos Pères eut tant de compassion 

de me voir si misérable, qu'il me fit donner bien 

à souper, et qu'il me promit même de me remener h 

Lyon, où il devait aller, et de me faire conduire de 

Lyon à Châtillon. D'abord je le remerciai de mon 

mieux et je lui promis de le suivre ; mais dès qu'il 

m'eut quitté, je m'enfuis, mon orgueil me détour­

nant toujours de retourner chez mes parents. 

N'étais-je pas hors de mon bon sens, et ne méri-

tais-je pas bien tous les maux qui m'arrivaient, de 

refuser des offres si avantageuses pour mon propre 

repos et pour la consolation de ma pauvre famille? 

Combien est déplorable l1 aveuglement d'un esprit 

orgueilleux, d'aimer mieux s'exposer à une infi­

nité de dangers et de misères, que de souffrir une 

salutaire réprimande! 

Dans un village de la Savoie, nous rencontrâ­
mes un bon curé qui nous mena chez lui , où% 

après nous avoir donné à souper, il nous fit cou­
cher dans le lit de son valet qu'il avait envoyé à. 
Chambéry. Ce Monsieur avait sa chambre sur 
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celle où couchait son domestique, et Ton y mon-* 

tait par une échelle au haut de laquelle était une 

trappe que notre hôte ne ferma pas bien, de telle 

sorte que vers minuit un chat la fit tomber eu 

poursuivant sa proie. Le bruit en fut assez grand 

pour éveiller M. le curé, qui s'alla imaginer que 

nous montions à sa chambre pour quelque 

mauvais coup. Là-dessus il se lève en chemise, 

sort de sa chambre sur une galerie, et crie de 

toute sa force « au meurtre! ». De mon côté y je 

monte en haut de l'échelle, et je le rassure en 

lui faisant connaître la cause inuocente de tout ce 

désordre. Par bonheur pour nous, les voisins ne se 

réveillèrent pas à la voix de leur pasteur. 

Yoici une autre aventureoù nous courûmesen-
core plus de risques. 

Daus un bourg de la Valteline (1), nous trou-

vâmesune garnison française, réduite à un fort petit 

(1) A la fin de Tannée 1624. le marquis de Couvres, plus 
connu sous le nom de maréchal d'Kstrées, chassa de presque 
toute la Valteline les troupes du Pape, auxquelles les Espagnols 
avaient confié la garde du pays. Des intérêts personnels enga­
gèrent le général & traîner l'expédition en longueur, et son 
avarice faillit en compromettre le succès Dans cette affaire, les 
Français n'avaient pas pour but de remettre la Valteline catholi­
que sous le joug des Grisons protestants, mais bien d'empêcher 
l'Espagne de s'emparer d'un passage dont la possession lui assu­
rait une prépondérance excessive dans toute la péninsule. 

1* 
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nombre de soldats : aussi les officiers nous pres­

sèrent de nous enrôler ; à quoi j 'aurais consenti 

pour avoir tous les jours mon pain , dans la faim 

que je souffrais ; mais mon compagnon, qui était 

plus sage que moi, n'en voulut rîen faire. Tout ce 

qu'on gagna donc sur nous fut de nous faire con­

sentir à rester jusqu'à l'arrivée du commissaire qui 

était attendu de jour en jour. On nous donnait 

espérance que nous recevrions de lui la même 

montre que les vrais soldats. 

Cependant on voulut voir quelle figure nous 

ferions à la revue. L'on n'eut pas de peine à tra­

vestir en soldat mon compagnon qui était grand ; 

mais comme je ne paraissais qu'un enfant à 

cause de mon peu d'âge et de la petitesse de 

mon corps, on eut plus de difficulté à trouver 

une épée propre pour moi. Celle qu'on jugea la 

plus proportionnée à ma taille, avait pour four­

reau une peau d'anguille ou de serpent, et faute 

de baudrier ou de ceinturon, on me l'attacha avec 

un licol d'âne. Je parus si ridicule en cet état 

qu'on résolut de me faire mettre au lit comme 

malade, à l'arrivée du commissaire. En atten­

dant sa venue, nous vivions du pain du Roi, 

et mon camarade tremblait continuellement de 

peur, ou qu'on ne nous reconnût pour passevo-
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lants (1), ou qu'on ne nous enrôlât malgré nous. Il 
me fit le danger si grand que je me rendis à ses 
instances. 

Résolus de poursuivre notre pèlerinage de 

Rome, nous partons un beau matin ; mais à 

peine eûmes-nous fait une demi-lieue que nous 

fûmes arrêtés par des soldats, qui avaient ordre 

de prendre les déserteurs qu'ils trouveraient et de 

les mener à leurs officiers. « Hélas! » leur dis-je 

en pleurant, « ai-jc la mine d'un homme de guerre? 

Je suis un pauvre écolier qui ai fait vœu d'aller 

à Rome. 3> Je parlai d'un accent si pathétique , 

qu'en étant touchés ils nous laissèrent passer. 

Si Dieu ne leur eût donné de la compassion pour 

nous, que serions-nous devenus? II nous sauva 

d'un autre danger lorsque nous fûmes entrés 

dans l'Italie. 

Un peu avant la nuit, nous arrivâmes à une hô­
tellerie qui était sur le chemin, et où nous préten­
dions coucher, mais nous comptions sans notre 
hôte. A peine eûmes-nous pris un méchant souper 
qu'il nous le fit payer tout ce qu'il voulut, et quel­
ques instances que nous lui pûmes faire de nous 
vouloir loger au moins dans une de ses étables, il 

(1) Hommes substitués furtivement à la place <îes soldats 
absents un jour de revue. 
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nous chassa barbarement. Encore si nous eussions 

pu coucher à la belle étoile ! mais de la nuit il n'en 

parut aucune, et le temps qui était couvert se dé­

chargea bientôt sur nous par une grande pluie. 

Nos habits en furent tout pénétrés, et pour surcroit 

de mal, le chemin étant plein de trous et de fosses 

que nous ne voyions point, nous faisions presque 

autant de chutes que de pas. 

Nous n'en pouvions plus,lorsque nous aperçûmes 

une métairie, à la faveur d'une lumière. Gomme 

nous nous y traînions, nous rencontrâmes tout 

proche un gros tas de paille. Nous grimpons des­

sus, et nous faisons un trou au haut pour nous y 

fourrer. Le froid nous ayant saisis, surtout aux 

pieds, nous nous les mettons sous les aisselles l'un 

de l'autre en nous couchant, de sorte que j'avais 

la tête à Popposite de celle de mon compagnon. 

Nous commencions à nous réchauffer, lorsque 

voilà de grands chiens qui , nous ayant sentis, 

accoururent en aboyant avec furie. Au bruit, on 

sort de la ferme, et on tâche de nous écarter à 

coups de pierres. Cette nouvelle grêle ne nous 

permettait pas de demeurer dans notre gîte, et la 

crainte d'être dévorés des chiens nous empêchait 

d'en sortir. Je crus alors qu'il fallait parler, et bien 

m'en prit de savoir faire le pleureux, ainsi que je 
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Pavais déjà fait pour nous tirer d'affaire quand on 

nous arrêta comme déserteurs. Je me mis donc à 

crier, en disant en latin que nous étions de pauvres 

pèlerins : « Nos sumus pauperes peregrinù » Ce 

dernier mot, qui est aussi italien, donna à con­

naître à ces bonnes gens qui nous étions. Ils 

eurent pitié dfc nous, ils rappelèrent leurs chiens, 

et nous laissèrent passer en paix le reste de la 

nuit. 

Après bien des peines et des fatigues, nous nous 

rendîmes à Ancône. Hélas! qui pourrait exprimer 

le pitoyable état où mon libertinage m'avait réduit ! 

Depuis la tète jusqu'aux pieds tout faisait horreur 

de moi. J'étais pieds nus, ayant été obligé de 

jeter mes souliers, qui, étant rompus, me bles­

saient. Ma chemise pourrie et mes habits déchirés 

étaient pleins de vermine; ma tète même que je ne 

peignais point se remplit d'une si horrible gale qu'il 

s'y forma du pus et des vers avec une extrême 

puanteur. La vermine qui était dans mes hardes, 

ne me donnait de trêve que lorsque je rencontrais 

quelque hôpital, parce que les pèlerins y quittent 

leurs haillons avant de se mettre dans les lits qui 

leur sont préparés. Oh! que ces nuits-là m'étaient 

douces! Il n'y a que les personnes qui ont expé­

rimenté la cruelle persécution que font souffrir de 
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tels hôtes, qui puissent s'imaginer la répugnance 

que j'avais le matin à rejoindre ma garnison, en 

reprenant mes hardes. Je m'attendais bien que, 

durant le jour, ces domestiques affamés se dédom­

mageraient du jeûne de la nuit. Ce ne fut qu'à 

Ancône que je connus l'excès du mal que j'avais à 

la tète. Y sentant une piqûre plus douloureuse 

qu'à l'ordinaire, j 'y portai la main pour me gratter, 

et un de mes doigts ayant fait un trou dans ma 

gale, il s'y attacha un gros ver. A la vue de cet 

insecte, ma consternation fut indicible. <c Faut-il 

donc, me disais-je à moi-même, qu'en punition 

de mes friponneries je sois mangé tout vif des poux 

et des vers? Je ne m'étonne plus que quand j 'ôte 

mon chapeau devant le monde, on témoigne de 

l'étonnement et de l'horreur à la vue de ma tête. 

Hélas ! que deviendrai-je? Qui me pourra souffrir 

aussi puant et aussi sale que je suis? Ne ferai-je pas 

bondir le cœur à quiconque me regardera? Oh ! la 

juste punition de mon orgueil! » 

Après tout, je repris courage aux approches de 

la Sainte Maison de Lorette. Peut-être que la bien­

heureuse Vierge, qui fait tant de miracles dans ce 

sacré lieu en faveur des misérables, y aura pitié de 

ma misère, f Oh! que n'avais-je alors les connais­

sances que j 'ai eues depuis, des merveilles qu'elle 
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opère dans ce sanctuaire en faveur des âmes et 

des corps ! J'aurais eu une toute autre confiance 

que je n'avais en son pouvoir et en sa bonté. 

Quoique je ne la priasse que fort froidement, elle 

me fit voir qu'indépendamment de nos mérites et 

de nos dispositions, elle se plaît à exercer envers 

nous les devoirs d'une charitable mère ; et comme 

un de ses devoirs est de nettoyer leurs enfants, 

vous me regardâtes en cette qualité, ô Sainte 

Vierge ! tout indigne que je fusse et que je sois 

encore d'être adopté de vous pour votre fils. Vous 

donnâtes à un jeune homme, que je n'ai jamais 

pu connaître, la volonté et le pouvoir de guérir 

ma tète. Vous savez mieux que moi comment la 

chose se fit. Je ne laisse pas pour marque de 

reconnaissance d'en rapporter ce que j 'en sais. 

Au sortir de la sainte maison de Marie, une 

personne inconnue, qui paraissait un jeune homme 

et qui était peut-être un ange, me dit, d'un air et 

d'un ton de compassion : • Mon cher enfant, que 

vous avez de mal à la tête ! Venez, suivez-moi ; je 

tâcherai d'y apporter quelque remède. » Je le suis; 

il me mène hors de l'église, derrière un gros pilier, 

par où il ne passait personne. Rendus que nous 

sommes dans ce lieu écarté, il me fait asseoir et me 

dit d'ôter mon chapeau. Je lui obéis, il me coupe 
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tous les cheveux avec des ciseaux ; il me frotte 

d'un linge blanc ma pauvre tête, et sans que je 

sente aucune douleur ; il en ôte entièrement la 

gale, le pus et la vermine ; après quoi il me remet 

mon chapeau. Je le remercie de sa charité, il me 

quitte, et je suis encore à revoir un si bon méde­

cin et à ressentir un si vilain mal. 

Si la moindre dame m'avait fait rendre ce 

service parle dernier de ses valets, n'aurais-je pas 

dû. lui en rendre toutes les reconnaissances 

possibles ? Et si après une telle charité elle s'était 

offerte à me servir toujours de mère, comment 

aurais-je dû l'honorer, lui obéir, l'aimer toute ma 

vie ? Pardon, Reine des Anges et des hommes ! 

pardon de ce qu'après avoir reçu de vous tant de 

marques par lesquelles vous m'avez convaincu que 

vous m'avez adopté pour votre fils, j'aie eu l'ingra­

titude pendant des années entières de me comporter 

encore plutôt en esclave de Satan qu'en enfant 

d'une Mère Vierge. Oh ! que vous êtes bonne et 

charitable ! puisque, quelque obstacle que mes pé­

chés aient pu mettre à vos grâces, vous n'avez 

jamais cessé de m'attirer au bien ; jusque-là que 

vous m'avez fait admettre dans la sainte Com­

pagnie de Jésus, votre Fils. 

Mon camarade et moi, nous reprîmes le 
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chemin de Rome, après avoir passé trois jours à 

Lorette ; mais Dieu m'arrêta à Terni dans 

POmbrie, pour me faire changer ma vie de 

gueux en la condition d'un valet. 

Selon ma coutume, je demandais l'aumône de 

porte en porte, lorsqu'un vénérable vieillard, 

docteur en droit, m'invita à demeurer chez lui pour 

le servir dans sa maison et pour l'accompagner en 

ville. J'étais si las de mon métier de quémandeur(i) 

que j'acceptai volontiers l'offre que me fit le 

bourgeois d'être son laquais. J'en remplis même 

tous les devoirs les plus bas, et il n'avait rien qui 

ne me parût doux et honorable, en comparaison 

des travaux et des humiliations qui m'avaient 

dégoûté de la gueuserie. Il y avait déjà quelque 

temps que j'étais à Terni ; cependant je ne savais 

pas encore assez d'italien pour me confesser en 

cette langue : c'est pourquoi je le fis en latin à un 

Père de la Compagnie de Jésus. Après ma con­

fession, il m'interrogea sur mes études. Je lui 

répondis que j'étais en rhétorique, lorsque je me 

laissai débaucher. Il me témoigna la compassion 

qu'il avait de me voir, après de si bons commence­

ments dans les lettres, réduit à une si pauvre 

(1) Mendiant. 
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condition. Il m'exhorta à reprendre mes études ; et 

pour m'en faciliter les moyens, il me proposa, si 

je voulais, qu'il me fit recevoir dans le collège, où 

je m'avancerais dans les sciences et dans la vertu. 

Je pris mal sa pensée en imaginant qu'il me 

voulait faire Jésuite ; mais dans la suite j 'a i eu 

tout sujet de croire que ce sage Religieux ne 

voulait d'abord me procurer que la place d'un 

jeune homme séculier qui régentait la plus basse 

classe du collège. Plut à Dieu que j'eusse dès lors 

commencé à le faire ! Oh! que j'aurais évité de 

péchés ! 

A la vérité, j'allai, deux jours après, chercher le 

Père pour le lui rappeler, mais comme je ne savais 

pas son nom, je fus si bête que de demander le 

Jésuite quim'avaiteonfessé. Les écoliers à qui jefis 

celte demande dans la cour des classes, se mirent 

à rire de mon impertinence, et il n'en fallut pas 

davantage pour me faire retourner sur mes pas 

plus vite que je n'étais venu. Je ne laissai pas de 

demander à mon docteur que je servais, quels 

gens étaient les Jésuites. Et il me répondit, tant 

bien que mal, qu'ils ne recevaient chez eux que 

des gens de qualité et d'esprit, que leur religion 

n'était pas si austère que les autres, et qu'on 

pouvait en sortir même après les vœux. Ces 



— 19 — 

derniers traits avec lesquels il me les dépeignait, 

ne me déplaisaient pas. Volontiers je serais entré 

chez eux pour un temps. Ainsi je n'étais pas 

encore propre pour le royaume de Dieu, puisque 

je regardais déjà derrière moi avant que de mettre 

la main à la charrue. 

Comme je commençais à entendre l'italien , je 

lisais des livres de dévotion écrits en cette langue, 

et un entre autres, qui était la Vie des Saints soli­

taires, me fit naître l'envie d'être hermite. Là des­

sus, sans consulter personne, je sors de la maison 

de mon maître à dessein de m'aller cacher en 

France dans quelque solitude, après que j 'aurais 

fait le voyage de Rome. 

Au sortir de la ville, je rencontrai la fille de mon 

docteur, à laquelle je découvris mon dessein , 

afin qu'on ne fût pas en peine de moi. Après quel­

ques lieues de chemin, il me vient à la pensée de 

m'éprouver , si je pourrais vivre de légumes 

comme les anachorètes. Je prends du blé en herbe, 

je le porte à ma bouche, je le mâche, mais je ne 

pus l'avaler. Mon recours fut à mon métier de 

mendiant) qui ne m'empêcha pas de beaucoup 

souffrir de la faim, même dans Rome, faute de 

savoir les maisons religieuses où l'on faisait 

l'aumône à certains jours et à certaines heures, 
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Le noviciat des Jésuites, que Ton nomme Saint-

Andiv, est un de ces charitables lieux et Tunique 

dont j 'eus la connaissance. 

Au reste, quoique ma prétendue vocation 

à la vie d'hermite fût fort ébranlée, je partis 

de Rome dans le dessein de repasser en 

France. Et comme je repris le même chemin que 

j'avais tenu, je me rendis à Terni; mais n'osant 

retourner chez mon maîlre , je me retirai chez un 

savetier de ma connaissance, où je passai la nuit. 

Celui-ci, le matin, donna avis de mon retour au 

docteur, qui eut la bonté de m'inviter encore à 

son service. J'acceptai aussitôt son offre, pour re­

noncer entièrement à la gueuserie, dont j'avais 

plus d'horreur que jamais. 

Mon bonhomme de maître avait un intime ami 

qu'on nommait IlSignore Capitone, Celui-ci, quel­

que temps après mon retour à Terni, dit à celui-

là qu'il souhaitait bien de m'avoir chez lui en 

qualité de précepteur de ses deux fils, qui étu* 

diaient au collège de la Compagnie de Jésus. Mou 

docteur en est content, et après m'en avoir parlé, 

il m'envoie à son ami. J'en fus reçu à bras ouverts, 

et présenté dès le lendemain à nos Pères, qui me 

mirent en rhétorique. Je ne fus pas longtemps à 

étudier sous eux sans être épris du désir d'imiter 
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les vertus que j'admirais dans ces dignes servi­
teurs de Dieu. 

Une chose m'empêchait de m'en découvrir à 
mon confesseur : c'est que je ne pouvais me ré­
soudre à lui faire connaître la bassesse de mon 
extraction. Jusqu'alors je m'étais vanté que mon 
père était Procureur du Roi, et j'avais peine soit 
à m'en dédire, soit à continuer dans mon men­
songe. Plusieurs mois se passèrent dans ce com­
bat de la nature et de la grâce, celle-ci me pres­
sant de déclarer ma vocation, et celle-là m'en 
empêchant. 

0 malheureux que j 'étais! Ohl combien dépêchés 

«urais-je évités ! Oh ! combien aurais-je pratiqué 

de vertus pendant tout le temps que mon silence 

m'empêcha de poursuivre mon entrée dans une si 

«ainte Compagnie ! CependantDieu, qui me voulait 

foire la grâce d'y être reçu, m'en ménagea cette 

bccasion. 

Un jeune ecclésiastique, gagé par nos Pères, 

faisait une basse classe dont il se dégoûta. Ayant 

demandé d'en être déchargé, on jeta les yeux sur 

moi, et on me promit les mêmes gages qu'il avait. 

Le monsieur chez qui je demeurais y ayant con­

senti, je devins régent. Dieu me fit la grâce de 

ménager l'argent que je gagnais ; et lorsque j 'en 
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eus une assez bonne somme, je la partageai entre 

les églises et les pauvres. Je tâchai même d'imiter, 

du moins en quelque chose, le grand saint Nicolas, 

en jetant de nuit de l'argent dans une maison où 

il y avait une fille en nécessité. 

Notre-Seigneur me récompensa bien de ces 
petites libéralités par la grande grâce qu'il me fit 
de m'appeler fortement à la religion. Un jour entre 
autres que dans l'église de la Compagnie de Jésus 
on faisait la fêle de saint François de Borgia, qui 
n'était encore que béatifié, je fus tellement touché 
du sermon qu'en fit un P . Jésuite, que, pour sui­
vre, autant que je le pourrais, l'exemple du Bien­
heureux, je fis vœu de quitter le monde et d'entrer 
en religion, soit chez les Jésuites s'ils voulaient 
me recevoir, soit, s'ils me jugeaient indigne de 
cette faveur, chez les Capucins, ou chez les Ré-
collets, Ensuite je déclarai mon dessein à mon 
confesseur, qui était de la Compagnie de Jésus. Il 
me dit de bien recommander à Dieu cette affaire; 
qu'il prierait pour moi, et qu'à l'arrivée du P . Pro­
vincial, si je persévérais dans ma vocation, il me 
proposerait entre ceux qui demandaient la même 
grâce que moi. 

Comme il se passa beaucoup de temps jusqu'à 

la venue de ce Père, le démon en prit occasion de 



me troubler par divers doutes. Tantôt il me sug­

gérait que je n'avais pas les qualités nécessaires à 

un Jésuite, et tantôt il m'alléguait qu'ayant 

commis plusieurs péchés , même d'impureté , je 

devais pour en faire pénitence choisir une religion 

plus austère que la Compagnie de Jésus. Dans ces 

peines, je m'adressai d'abord à des Carmes dé­

chaussés , ensuite à des Récollets, et enfin à des 

Capucins. Le gardien de ceux-ci me promit de me 

faire recevoir dans son Ordre, après les fêtes de 

Pâques, que son Provincial se rendrait à Terni. 

Cette parole ne me délivra pas de la crainte où 

j'étais de me tromper dans le choix dont il s'agis­

sait. Afin donc que Dieu me fit la grâce d'embras­

ser l'institut auquel il m'avait destiné, je lui pré­

sentai de longues et de fréquentes oraisons men­

tales et vocales; j ' y ajoutai des disciplines, des 

aumônes, des communions et des messes que 

j'entendais et que je faisais dire. J'ai cru depuis 

que le démon, voulant me rendre incapable d'être 

religieux, m'avait porté à ce qu'il y a eu d'excès 

et d'indiscrétion dans ces exercices de piété. Mais, 

par la miséricorde de Dieu, il n'a pas réussi dans 

son dessein. Notre-Seigneur même ne me laissa pas 

longtemps dans une r.i grande perplexité : car enfin, 

ayant fait réflexion sur ce que le Capucin et le 
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Jésuite m'avaient dit, chacun séparément, que leur 

P . Provincial viendrait après Pâques, je me réso­

lus d'entrer dans la religion de celui des deux Pro­

vinciaux qui, après son arrivée, aurait le premier 

la bonté de me recevoir. 

Cet expédient me parut propre à me tirer de peine, 

dans la persuasion où j'étais que le Ciel me vou­

drait dans l'Ordre qui m'admettrait le plus tôt. 

Ainsi le Provincial de la Compagnie de Jésus étant 

venu avant l'autre, je lui fus présenté par les Pères 

du Collège de Terni ; et sur les témoignages avan­

tageux qu'ils eurent la bonté de rendre de moi, je 

fus reçu et envoyé avec de bonnes lettres au novi­

ciat de Saint-André à Rome. 

Oh! quelle joie! Oh! quel bonheur pour moi de me 

voir entre cinquante novices, tous jeunes hommes 

d'une naissance distinguée, d'un esprit et d'un na­

turel excellents, bien faits de corps, et desquels je 

n'aurais été que le laquais ou le marmiton, si eux et 

moi étions demeurés dans le siècle! Combien de fois 

me dis-je lors à moi-même : Oh ! que voilà un état 

différent de tous les états où j 'ai été jusqu'ici ! En 

vérité, « qui est semblable au Seigneur notre Dieu, 

qui, étant si grand et si relevé, daigne porter sa vue 

sur ce qu'il y a de plus bas, de plus vil et de plus 

petit, soit au ciel ou en teire ? // cherche le pauvre 



— 25 — 

jusque dans la poussière, et il relève le misérable 

du milieu du fumier et de ïordure pour le placer 

avec les princes et même avec les princes de son peu­

ple J> : Quis sicut Dominus Deus noster qui in altis 

habitait et humilia respicitin cœlo et in terra ? Sus­

citons a terra inopem et de stercore erigens pau-

perem, ut collocet eum cumprincipibuSj cum princi-

pibuspoptili sui ? (Ps. cxn.) 

Grand Dieu! qui l'aurait jamais imaginé qu'un 

pauvre malotru comme moi dût être admis dans 

une aussi sainte, aussi illustre Compagnie qu'est 

la Compagnie de Jésus, votre Fils! Pères du Col­

lège de Terni, de grâce à quoi pensez-vous d'unir 

un membre si chétif et si difforme à un si noble 

et si beau corps ? Aviez-vous oublié qu'à vos yeux 

j'avais mendié mon pain déporte en porte? Aviez-

vous oublié qu'à vos yeux j'avais exercé toutes 

les fonctions de pédagogue, de valet et de laquais? 

Assurément que Notre-Seigneur vous ôta toutes 

ces vues afin de donner en moi un exemple 

vivant et sensible de ses grandes miséricordes. 

J'avais vingtet un ans lorsque j'entrai au noviciat. 

C'était le 15 de mai, en 1632. Au commencement 

de mes premiers exercices spirituels, je fus impor­

tuné d'imaginations et de pensées contraires à la 

pureté. Pour me délivrer de ces fantômes, qui 

4** 
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m'attaquaient surtout la nuit et durant mon som­
meil J e mis une discipline sous le chevet de mon lit, 
avec une résolution de m'en bien servir. Dieu, soit 
qu'il agréât ma volonté, soit qu'il vît ma faiblesse, 
me préserva de ces tentations tout le temps de 
mon noviciat. 

Au sortir de ma retraite, je tombai malade 

d'une grosse fièvre qui me dura jusqu'à la fête des 

Apôtres S. Pierre et S. Paul. Le médecin, qui 

observait tous les symptômes de mon mal, ayant 

dit à mon infirmier que le lendemain matin l'accès 

me reprendrait à telle heure, je répondis que j ' é ­

tais quitte de ma fièvre et qu'elle ne reviendrait 

plus. Je m'assurais sur la parole que m'avaient don­

née quelques-uns de nos frères novices. Comme, 

à l'occasion de la fête, ils devaient visiter l'église 

de Saint-Pierre, ils m'avaient promis de demander 

ma santé au grand Apôtre. Mon espérance ne 

fut pas vaine : le médecin, revenu après l'heure 

marquée, me trouva sans fièvre, et je n'eus plus 

besoin de lui. 

Cependant un marquis nous fondait à Florence 
une maison de noviciat, où je fus envoyé avec 
trois autres novices, six mois après mon entrée 
dans la Compagnie (novembre 1632). Je trouvai 
là un Recteur avec qui j 'eus bien plus d'ouverture 
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de cœur qu'avec mon Recteur de Rome. Celui-ci 

me paraissait trop grave et trop sévère, au lieu 

que celui-là avait une affabilité et une douceur 

charmantes : tant il est vrai que les saints n'ont 

pas tous un même caractère de grâce et de vertu. 

Une des premières choses que je demandai à 

ce second maître de novices, fut qu'en punition 

de mon orgueil, il m'interrogeât en public de la 

qualité de mes parents, de ma venue en Italie et 

des emplois que j'avais exercés. Je prétendais par 

là expier en quelque manière mes fautes, et nom­

mément les mensonges que j'avais débités pour 

cacher la bassesse de mon extraction.Il m'accorda 

ma demande, et un jour que tout le noviciat était 

assemblé, il m'interrogea sur tous ces articles. 

Dieu me fit la grâce de pratiquer l'humiliation 

qu'il m'avait inspirée, et je déclarai publiquement 

qui j 'étais, comment et pourquoi j'avais quitté la 

France, et quelles avaient été mes aventures en 

Italie. Ce saint homme ajouta à cet aveu que je 

m'étais proposé de faire, un autre acte de mortifi­

cation auquel je ne m'attendais pas. Il me dit de 

chanter une chanson de mon village, et pour cela 

il me fit monter sur un coffre, comme sur un 

théâtre. Je me mis aussitôt en devoir d'obéir ; mais 

la musique ne fut pas longue. Ma mémoire ne me 
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fournissant qu'un air de la guimharde, je l'enton­

nai. Dès le premier couplet, le Père m'arrêta, 

en s'écriant : « Fi ! la ridicule chanson ! si vous 

n'en savez pas de meilleure, n'en chantez jamais 

plus. » Ce bon Père ne voulant pas me permettre 

de me confesser à lui généralement de toute ma 

vie, parce qu*à mon entrée au noviciat j 'avais fait 

une confession générale, je le priai de me permet­

tre que je lui donnasse mes péchés par écrit. Il 

reçut à la vérité le catalogue que j 'en avais fait, 

et que je lui donnai, afin qu'en connaissant mes 

crimes il connût à quel vice j'étais plus enclin et 

de quelles pénitences et mortifications j'avais plus 

besoin ; mais il ne voulut point lire mon papier. 

Je ne sais si ces petites humiliations'queDieu 

m'inspira, ne furent point la cause qu'il com­

mença à me faire mieux goûter que jamais la 

douceur de ses consolations, non seulement dans 

l'oraison, mais même partout ailleurs, jusque-là 

qu'après m'ètre couché, je me sentais souvent 

caressé de Notre-Seigneur, comme l'enfant l'est 

de sa mère, qui pour l'endormir plus doucement 

lui fait sucer le lait de son sein maternel. 

Depuis ce temps-là jusqu'en 1688 que j'écris 
ceci, c'est-à-dire, depuis cinquante-cinq ans au 
moins, je n'ai expérimenté ni sécheresse, ni ennui, 
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ni dégoût dans mes oraisons. La divine bonté 

en a agi toujours avec moi comme une pieuse et 

prudente dame, qui montre plus de tendresse au 

plus petit et au plus faible de ses enfants qu'aux 

plus grands et aux plus forts. Ce n'est pas qu'elle 

l'aime plus qu'eux; c'est qu'elle connaît que sans 

ce secours, dont les autres se peuvent bien passer, 

il ne ferait que languir, si tant est même qu'il ne 

mourût pas. 

Après quelques mois de séjour à Florence, je 

tombai malade. Voici comment: un jour d'hiver 

qu'il faisait fort rude, ayant été demander l'aumône 

par les rues, je fus saisi du froid, qui me causa 

une pleurésie avec une fièvre qui tourmentait plus 

mon esprit que mon corps, parce que, dès que 

je fermais l'œil pour reposer, mon imagination 

me représentait des lions, des tigres et d'autres 

monstres horribles qui se ruaient sur rnoi pour me 

dévorer, ce qui me causait de mortelles frayeurs. 

Je n'avais qu'un remède pour m'en garantir : c'était 

de jeter les yeux sur la lumière de la lampe qui 

brûlait devant le Saint-Sacrement et que je voyais 

de mon infirmerie par une fenêtre vitrée. Hélas ! 

quand il n'y aurait point en enfer d'autres tour­

ments que la vue de semblables spectres au 

milieu de téuèbres qu'aucun ra^ron de clarté ne 
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dissipe, il n'y a rien qu'on ne dût faire et souffrir 

pour éviter un si grand mal. 

L'obéissance que je rendis à mon Recteur me 

guérit sans saignée et sans médecine. Il m'or­

donna d'enfoncer par plusieurs fois dans mon 

gosier une plume qu'il trempait dans une huile 

puante et vilaine. A chaque fois que je la mettais 

à ma gorge, je l'en retirais pleine de flegmes qui 

s'y attachaient. Ensuite les douleurs de côté ces­

sèrent; la fièvre me quitta, les fantômes dispa­

rurent, et dès le lendemain je me vis en parfaite 

santé. 



II 

Premiers voeux. — Régence à Fermo. — Mission du Canada. 
— Vœu héroïque.— Pèlerinage àLorette. —Guérison. — 
Première messe. 

Vers la fin de mes deux années de noviciat, on 

fut fort en peine si l'on me permettrait de faire les 

vœux, à cause d'une violente douleur de tête que 

j'endurais habituellement. Ce fut alors que mon 

maître des novices me découvrit la crainte qu'il avait 

lui-même que je ne fusse renvoyé de la Compagnie. 

La première pensée qui me vint après cet avis, fut 

de conjurer les Pères consulteurs flont mon sort 

dépendait après Dieu, de m'être favorable. Mais 

Notre-Seigneur m'inspira un bien meilleur expé­

dient : ce fut de recourir au grand saint Joseph, 

époux vierge de laVierge-Mère,puisque personne ne 

pouvait mieux que ce chef de la famille de Jésus 

me faire admettre pour toujours dans la Compagnie 

de Jésus. Je ne fus pas trompé dans mon attente : 

parce que nos Pères, ne pouvant se résoudre ni à 

me recevoir, ni à me renvoyer, appelèrent le méde-



cin de la maison pour prendre son avis sur mon mal. 

Lui,commençantpar faire ledirecteur,m'interrogea 

en présence de la consulte où je fus appelé : « Com­

ment se passaient mes méditations, et si je pou­

vais m'y appliquer, ayant un si grand mal de tête ? » 

Je lui répondis ingénument, qu'à la vérité, au com­

mencement de mes oraisons, je sentais bien mon 

mal ; qu'un peu après, aussitôt que j'étais en train, 

je ne sentais plus de douleur. Il n'en fallut pas 

davantage pour faire prononcer à M. le médecin 

cette favorable sentence : « Mes Pères, qui, étant 

novice, fait bien une bonne contemplation, pourra 

bien, étant régent, faire une bonne leçon. » Là-des­

sus, on me dit de me retirer dans ma chambre, 

où, pendant que je recommandais encore mon 

affaire à mon puissant avocat saint Joseph, mon 

Recteur, tout joyeux, vint m'apporter la bonne 

nouvelle de ma réception, et avec bien des démon­

strations d'amitié, il m'avertit de me préparer à 

faire en peu de jours les premiers vœux de notre 

Compagnie. (16 mai 1634.) 

Jamais y eut-il homme sur terre plus obligé que 

moi à la Sainte Famille de Jésus, de Marie et de 

Joseph! Marie, en me guérissant de ma vilaine gale 

ou teigne, me délivra d'une infinité de peines et 

d'incommodités corporelles, que cette hideuse 
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maladie qui me rongeait, m'aurait causées; Joseph, 

m'ayant obtenu la grâce d'être incorporé à un 

corps aussi saint qu'est celui des Jésuites, m'a pré­

servé d'une infinité de misères spirituelles, c'est-

à-dire de tentations très dangereuses et de péchés 

très énormes ; Jésus, n'ayant pas permis que j 'en­

trasse dans aucun autre Ordre qu'en celui qu'il 

honore tout à la fois de son beau nom, de sa douce 

présence et de sa protection spéciale. 0 Jésus! ô 

Marie ! ô Joseph ! qui méritait moins que moi vos 

faveurs, et envers qui en avez-vous été plus pro­

digues ? 

Mon noviciat ainsi achevé, je retournai à Rome, 

d'où je fus envoyé à Fermo, ville qui n'est pas fort 

distante deLorette, puisqu'on ne compte que trois 

lieues de l'une à l'autre : ce qui me fut occasion 

de faire un pèlerinage en celle-ci. J'y fis rencontre 

d'un Père de France qui faisait l'office de péni­

tencier. Il me fit l'amitié de me donner, avec 

permission des Supérieurs, trois livres français, à 

condition que j 'en lirais tous les jours un chapitre 

pour m'apprendre ma langue maternelle, que 

j'avais entièrement oubliée. Dieu bénit mon obéis­

sance. Je m'appliquai à cette lecture, où d'abord je 

ne concevais quasi rien ; mais avant que j'eusse lu 

la moitié d'un de ces livres, j'entendais tout ce que 
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je lisais. Je demeurai deux ans et demi à Fermo, 

où mon occupation fut de régenter la qua­

trième. 

La première année de ma régence, Dieu m'ins­

pira de demander à notre R. P . Général Mutius 

Vitelleschi, qu'il agréât que je ne fusse dans la 

Compagnie que coadjuteur temporel ; mais il me 

répondit qu'il ne jugeait pas à propos que je 

changeasse de degré. La seconde année, je fus 

nommé pour faire la seconde classe dans le même 

collège; mais ayant su que le P. Recteur souhaitait 

fort qu'un autre la fît, j'écrivis au P . Provincial 

que j'étais content de continuer à faire la qua­

trième, et qu'il obligerait mon Recteur de donner 

la seconde à un de nos jeunes religieux que je lui 

nommais. Celte déférence que je rendis à mon 

Supérieur immédiat et à son bon ami, fut cause 

que le Provincial, à sa visite, fut sollicité par quel­

ques Pères du collège de m'envoyer à Rome, pour 

y étudier en théologie. En effet, il m'y fil retourner 

à ce dessein, si les Pères examinateurs, après 

m'avoir interrogé, jugeaient que j 'en fusse capable ; 

mais leur avis fut qu'auparavant je répétasse ma 

philosophie, ce que je fis. 

Durant cette année de répétition, le P. Joseph 
Poncet, de la Province de France, qui achevait sa 
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théologie à Rome, me montra une Relation (1) 
du Canada, composée par le saint et illustre mis­
sionnaire des Hurons, le P . Jean de Brébeuf (2). 
Cet homme apostolique demandait de nos religieux 
pour travailler avec lui à la conversion des 
sauvages de la Nouvelle-France. 

Dans la lecture de cette Relation, je remar­

quai deux choses: Tune qu'en ce pays-là,il n'y a ni 

pain, ni vin, ni aucune des nourritures ordinaires 

qui adoucissent la vie en Europe; qu'au contraire il 

y a beaucoup à souffrir ; l'autre, que pour instruire 

et pour convertir ces nations barbares, l'humilité, la 

patience, la charité et le zèle des âmes étaient plus 

nécessaires que beaucoup (Fesprit et de science. 

Alors je me souvins que dès mon noviciat j 'avais 

écrit au R. P.Vitelleschi, Général de notre Com­

pagnie, que s'il avait besoin de quelqu'un pour les 

missions étrangères, je m'offrais à sa Paternité 

pour celle où il y avait plus à souffrir. Là-dessus 

je fis réflexion que, sans connaître la mission des 

Hurons, je l'avais déjà demandée, puisqu'elle était 

l'I; On appelait Relation... la lettre que le supérieur de la 
mission envoyait au Provincial sur les travaux de l'année. 

(2) Le P. de Brébeuf était a cette époque supérieur de la mis­
sion des HurouB. 11 était parti pour le Canada en 1625 ; mais 
après la prise de Québec par les Anglais en 1629, il en fut 
chassé avec les autres missionnaires. Revenu dans cette mission 
eu 1633, il y travailla jusqu'en 1649, époque de sa mort héroïque. 
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une de celles où la nature trouve moins de satis­

faction. Pensant aussi que beaucoup de doctrine 

et de théologie n'étaient pas nécessaires pour prê­

cher la foi à ces sauvages, je conclus en moi-même 

que si Dieu me destinait au Canada, je n'avais pas 

besoin d'achever mes études. J'en communiquai 

donc avec le P . Poncet ( l), qui était nommé pour 

cette mission, et qui avait congé de repasser en 

France, et de passer de France au pays des Hurons. 

Ce Père, n'ayant personne à Rome pour l'y accom­

pagner, fut bien aise d'apprendre Tardent désir 

que j'avais d'être son compagnon.il me fallut bien 

des permissions pour cela : permission de quitter 

mes études sans les achever, permission d'être 

prêtre au plus tôt, permission de partir de Rome 

pour me rendre à temps aux ports de France, où 

l'on s'enfbarque pour le Canada, Enfin j 'obtins 

toutes ces grâces de nos supérieurs après diverses 

instances que je leur en fis. 

Âyantgagné le P . Piccolomini, Provincial delà 

province romaine, et le P. Charlet, Assistant de 

France, je m'adressai au R. P. Général. Sa Pater­

nité m'ordonna d'abord de recommander huit jours 

(1) Après 1S années passées au Canada, le P. Toncet retourna 
en Europe. Il partit plus tard pour les Antilles, et mourut à 1» 
Martinique en 1675. 

http://compagnon.il


durant mon affaire à Dieu, et ensuite de la venir 

retrouver. Pendant tout ce temps nous tâchâmes, 

le P . Poncet et moi, de ne rien omettre de ce qui 

pouvait nous rendre le Ciel propice. Notre huitaine 

ayant expiré le jour de Saint-Matthieu (1637), 

j'allai attendre notre Père au sortir de sa chapelle, 

où il venait de dire la sainte messe. Aussitôt qu'il 

m'aperçut, il me dit : « Notre F. Chaumonot, vous 

avez gagné votre cause. » Puis, me mettant les 

mains sur la tête, il ajouta avec une tendresse de 

père : « Mon cher enfant, vous irez en Canada, » 

Cette bonne nouvelle me causa presque autant de 

joie que j 'en ressentis, lorsque mon maître de 

novices m'avertit qu'on m'admettait à faire les 

vœux dans la Compagnie. » 

Ayant reçu du R. P . Vitelleschi cette assu­
rance de ma mission, je commençai les Exercices 
spirituels, durant lesquels le P. Poncet obtint 
de notre P . Général la permission pour lui et 
pour moi, d'aller en pèlerinage à Notre-Dame de 
Lorette à pied, et en demandant l'aumône. 

Mais, avant que je parle de ce voyage, je crois 

devoir dire ici ce qui regarde un vœu que la Sainte 

Vierge m'avait inspiré de faire. Voici comment: 

Un jour que je me préparais à la communion, je 

priai la divine Marie de m'inspirer ce que je pour-

CHATJMONOT. 2 



rais faire d'agréable à son très cher Fils que 

j'allais recevoir. Au même instant il me sembla 

ouïr au fond de mon cœur cette aimable Reine qui 

me disait à l'âme : ce Faites vœu de chercher tou­

jours et en toutes choses la plus grande gloire de 

Dieu. » Je lui répondis de même intérieurement: 

« Je le veux bien, 6 Sainte Vierge! pourvu quevoug 

soyez ma caution, et que vous m'aidiez à garder 

une telle promesse. » J'écrivis comment tout ceci 

s'était passé ; j 'en communiquai avec notre R. P. 

Général, et je lui demandai s'il agréerait que je 

suivisse ce mouvement. Il me demanda si je n'étais 

^point scrupuleux ; je lui répondis que non. « Dieu 

soit béni » , répondit-il, « vous pouvez faire ce 

vœu ; mais attendez à vous y engager, qu'il se 

rencontre quelque occasion favorable , comme 

d'un lieu de quelque grande dévotion , où Dieu 

vous aurait attiré. i> 

Je jugeai donc, lorsque le P. Poncet m'eut fait 

la proposition du pèlerinage de Lorette , que 

c'était là que Notre-Seigneur et Notre-Dame sou­

haitaient que je m'engageasse par vœu à chercher 

en tout la plus grande gloire de Dieu. Ce qui me 

confirma dans ma pensée fut que le propre jour 

que le P. Poncet m'interrogeait dans ma retraite, 

pour m'apprendre qu'il me voulait mener à 
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Lorette , la nuit pendant mon sommeil je vis en 

songe une personne que je pris pour ma mère ; 

mais son visage noirâtre et basané m'étonna, 

ma vraie mère ne m'ayant jamais paru avoir le 

teint brun. Le matin, immédiatement après mon 

lever , avant que qui que ce soit fût entré dans 

ma chambre, je trouvai sur ma table un écrit où 

étaient ces mots : <r. Votre beau vœu est enregistré 

dans le Ciel ; il faut le présenter à Dieu sous les 

auspices de la Mère par excellence. » Alors je 

me persuadai que la personne qui m'avait apparu 

durant mon sommeil, était la Bienheureuse Vierge 

qui voulait me servir de mère, et qu'elle avait 

apparu sous la figure et avec la couleur qu'a son 

image à Lorette, afin que je connusse par là que sa 

Sainte Maison était le lieu où elle désirait que je 

me dévouasse à la plus grande gloire de Notre-

Seigneur. 

C'est ce que je fis en effet dans ce divin sanc­

tuaire à la faveur de Marie, et par le vœu dont j 'ai 

parlé. Cela n'empêcha pas que je reçusse d'abord 

avec un peu de froid le Père qui vint m'interrompre 

dans ma retraite pour m'entretenir de notre pèle­

rinage. Les douceurs que je goûtais dans ma 

solitude, me portèrent à lui répondre avec ces 

paroles de Gerson : « II est rare que qui voyage 
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beaucoup, en devienne plus saint ( i ) . » Cepen­

dant j'acceptai aussitôt après son offre, et nous 

partîmes de Rome pour Lorette au commence­

ment d'octobre de Tannée 4637. 

Dès le premier jour il me prit un mal de genou 

si violent qu'à chaque pas que je faisais, je sentais 

autant de douleur que si Ton m'y eût donné des 

coups d'alène. Mous ne voulions pas pourtant 

nous en retourner, de crainte que nos supérieurs 

ne révoquassent la permission qu'ils nous avaient 

donnée d'aller en Canada, s'ils voyaient que si peu 

de chemin fait à pied avait déjà estropié l'un de 

nous deux. 

Je marchai huit jours entiers avec cette incom­
modité, ou plutôt je me traînai m'appuyant sur un 
bâton. Le P. Poncet m'avait flatté que je serais 
guéri à Assise, et effectivement, lorsque nous y 
fumes, il fit tout ce qu'il put auprès du séraphique 
saint François pour obtenir ma guérison. Mais ce 
miracle était réservé à une pauvre villageoise (2), 
morte en opinion de sainteté dans la ville de 
Saint-Séverin, où nous arrivâmes la veille de 
sainte Thérèse. 

(1) Qui multutn peregrinantur, raro sanctifieantur. {Imitât. 
c I, 23.) 

(2) Françoise du Serron. 
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Il n'y avait que peu de temps que nous avions 

lu à Rome, dans un manuscrit, la vie de cette ser­

vante de Dieu, ce qui fut cause qu'étant logé chez 

les RR. PP. Barnabites, dans l'église desquels 

son corps repose, je me recommandai à elle en 

lui promettant de la faire connaître dans toutes les 

occasions que j 'en aurais jamais, si elle m'obtenait 

de Dieu ma guérison. Gomme l'on a de l'inclina­

tion pour son semblable, cette sainte villageoise 

intercéda si bien pour moi, pauvre villageois, 

qu'après la messe dite par le P. Poncet en action 

de grâces des faveurs qu'elle a reçues du Ciel, et 

après la communion que je fis à cette messe à la 

même intention, je me trouvai entièrement guéri. 

11 est vrai que, les premiers jours après ce miracle, 

lorsque je hâtais le pas, je ressentais encore 

comme une piqûre d'épine au-dessus du genou ; 

mais cela cessait même aussitôt que je disais men­

talement à Dieu: « Seigneur, je vous recommande 

l'honneur de votre dévote et fidèle servante Fran­

çoise du Serron. » 

Enfin nous nous rendîmes àLorette vers la Saint-

Luc, et nous y fîmes nos dévotions avec le plus 

de ferveur que nous pûmes. Nous y recommandâ­

mes à la Vierge le succès de notre voyage du 

Canada, et nous formâmes le dessein de bâtir 
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dans la Nouvelle-France, lorsque nous y serions, 
une chapelle sous le nom de Notre-Dame-de-
Lorette, et sur le plan de la Sainte Maison de la 
Mère de Dieu dans laquelle nous étions. Je fis 
aussi le vœu que la Sainte Vierge m'avait inspiré, 
et dont j 'ai parlé plus haut. Mais, hélas! je ne l'ai 
pas gardé avec la ferveur et avec la fidélité que je 
devais avoir. Peut-être même qu'il aurait mieux 
valu pour moi de n'avoir jamais fait une telle 
promesse, que de l'avoir si mal gardée. 

Après notre retour à Rome, la signora Portia 

Lancelotti, nièce d'un cardinal et pénitente du P . 

Poncet, ayant appris de lui que nous avions formé 

le dessein de bâtir en Canada une Lorette, voulut 

dès lors y contribuer d'une somme d'environ 25 

écus pour y mettre, dit-elle, la première brique. 

Environ le même temps, je sus que le Canada 

avait pour patron le glorieux saint Joseph : ce qui 

excita ma dévotion à demander à notre R. P. 

Général qu'il me permît de me nommer Joseph-

Marie : ce qu'il m'accorda sur les raisons que je 

lui en apportai, de me mettre sous la puissante 

protection de ces deux époux vierges, de recon­

naître par là les obligations que je leur ai, et de 

m'exciter à l'imitation de leurs vertus. 

Il y a dans Rome une chapelle de Saint-Joseph, 
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(1) « Tti es Pierre, et mr cette pierre je bâtirai mon Eglise. » 

où de temps en temps s'assemble la confrérie qui 

lui est dévouée. Je visitai ce saint lieu quelques 

jours aprèsque j 'eus pris les noms de Joseph-Marie, 

et je sus que cette dévote chapelle était bâtie sur 

la prison où saint Pierre avait été enfermé et chargé 

de chaînes. II me vint alors en pensée que, comme 

on avait bâti une chapelle à saint Joseph sur un 

lieu qui était honoré du nom du prince des Apô­

tres, de même Dieu pouvait bien se servir de moi, 

qui avais reçu le nom de Pierre à mon baptême, 

pour faire une chapelle où le digne nourricier de 

Jésus fût honoré avec sa divine épouse. Il me 

sembla même qu'au sujet de la future Lorette du 

Canada, Notre-Seigneur me ferait la grâce d'avoir 

au moins une petite part à cette grande promesse 

qui fait la gloire de mon saint patron : « Tu es 

PetruSy et super hanc petram œdificabo Ecclesiam 

meam (1). J> (Matth. xvi, 18.) 

On permet à Rome aux nouveaux prêtres de 

notre Compagnie, de dire leur première messe dans 

le lieu que leur dévotion leur inspire. Je n'eus 

garde d'en choisir d'autre que la chapelle bâtie à 

l'honneur de la Vierge parle cardinal Palloti,sous 

le nom et sur le modèle de la Sainte Maison de 

Lorette. J'avoue que j 'ai souvent souhaité la pa-
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Carte du pays des Hurons. 

pauté à ce vertueux prélat, en récompense de sa 
dévotion à Notre-Dame , et je souhaite encore 
toutes sortes de bénédictions aux personnes qui 
ont contribué à la bâtisse de la Lorette du Canada, 
où je demeure en qualité de chapelain de la Sacrée 
Vierge, et de missionnaire des pauvres Hurons. 

Lorsque j'écris ceci en 1688, il y a quatorze ans 
que j 'ai le premier de ces deux emplois, y en 
ayant près de quarante-neuf que j 'ai le second. 
Dieu me fasse la grâce d'y mourir, et d'y mourir 
incontinent après avoir dit ma dernière messe ! 
Ainsi soit-il ! 



III 

Départ pour le Canada. — Arrivée à Québec. — Mission des 
Hurons. — Leur pays. — Lettre du P. Chaumonot.— Sup­
plice d'un prisonnier, — Contagion. 

Presque aussitôt après son ordination, le P. Chau­
monot quitta Home avec le P. Poncet, et alla en France 
se préparer à son embarquement pour le Canada. En 
attendant ce moment, ils furent tous les deux envoyés 
au noviciat de Rouen, afin de suppléer autant qu'ils le 
pourraient à leur troisième année de probation. 

La flotte de la Nouvelle-France n'appareilla que le 4 
mai 1639. Elle portait trois missionnaires, le P. Poncet, 
le P. Chaumonot et le P. Vimont, qui quittait le recto­
rat du collège de Vannes pour devenir supérieur géné­
ral au Canada. 

Ce convoi de Religieux partant pour des missions 
lointaines et laborieuses n'avait rien de bien nouveau, 
mais ce qu'on n'avait pas encore vu dans les fastes de 
la navigation, c'étaient des femmes faibles et timides 
quittant leur famille et leur patrie, bravant les fatigues 
et les dangers d'un long voyage, pour s'associer à un 
pénible apostolat dans des contrées encore sauvages. Le 
vaisseau-amiral portait six religieuses, trois Hospita­
lières et trois Ursulines, avec M r a 0 de la Peltrie, riche 

1* 
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veuve d'Alençon, qui voulait partager leurs travaux et 
les fonder. 

La traversée fut longue et périlleuse. Elle dura trois 
mois. En approchant de l'Amérique, la mer était couverte 
d'épais brouillards, qui dérobèrent entièrement l'hori­
zon pendant trois semaines. Les glaces flottantes ren­
dent alors la navigation très dangereuse. Pendant qu'on 
célébrait la sainte messe le jour de la Sainte Trinité, le 
vaisseau-amiral courut un danger imminent. Il allait 
se jeter sur un énorme glaçon, qui n'était plus qu'à une 
très petite distance. Aussitôt qu'il l'aperçut, le marin 
en vigie s'écria effrayé : « Miséricorde ! nous sommes 
perdus! » Le P. Vimontfit en même temps un vœu à la 
Sainte Vierge et à saint Joseph pour éloigner le péril. 
Le vent changea tout à coup, et le vaisseau fut sauvé. 

A la nouvelle de l'approche de la Hotte, la population 
de Québec, le gouverneur en tète, accourut au rivage. 
C'était toujours un bonheur de voir des arrivants de la 
mère-patrie ; mais ce furent d'éclatants transports de 
joie quand cette légion d'apôtres mit pied à terre» et 
baisa avec amour ce sol nouveau qui devenait sa 
seconde patrie. Cette réception au bruit du canon 
et au milieu des acclamations de la foule ressemblait 
à un triomphe, mais à un triomphe dont toute la 
gloire ne se rapportait qu'à Dieu. 

L'an 1639, le premier jour d'août, qu'on fait la 

fête de saint Pierre-aux-liens, j'arrivai à Québec 

avec les religieuses Ursulines et Hospitalières. 

Deux jours après, je partis avec le P . Poncet, 

pour la mission des Hurons. 

Le canot dans lequel je m'embarquai pour les 

Hurons, étant conduit par six sauvages, aborda le 
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10 de septembre au bout d'un petit lac nommé Tsi-

rargi (1). II est au pays des Hurons. Depuis peu, nos 

Pères avaient fait bâtir tout proche une cabane 

pour s'y loger (2). Au moment de notre arrivée, le 

P. Jérôme Lalemant (3), supérieur de cette mis­

sion, sentit frémir sa poitrine, ce qu'il prit pour un 

avertissement que quelqu'un de nos Pères de 

France arrivait. Il sort donc aussitôt de la cabane, 

jette les yeux vers le lac, et me voit déjà débarqué 

au bord de l'eau. Il accourt à moi, il m'embrasse 

avec tondressej et il me mène au logis, en me racon­

tant ce qui l'avait excité à venir à ma rencontre. 

Malgré les fatigues d'une longue traversée, et mal­
gré les embarras que donnait en ce moment l'invasion 
de la petite vérole dans la ville de Québec et les en­
virons, les deux jeunes missionnaires n'y avaient pas 
stationné longtemps, car les besoins de la laborieuse 
mission huronne étaient très urgents. La contagion 
s'était répandue dans cette nation, et faisait de nom­
breuses victimes. Les missionnaires redoublaient d'ac­
tivité et de zèle; mais le travail dépassait leurs forces. 
Ce qui hâta encore ce départ fut la présence à Québec 

(1) On trouve aussi « Tsiaragui ». Ce lac, nommé parles Fran­
çais « lac bourbeux », a cause de ses marécages, se décharge 
dans le grand lac huron par la rivière Wye. 

(2) C'est la résidence de Sainte-Marie. 
(3) La mission du Canada compte trois Pères du nom de Lale­

mant: Charles, supérieur en 1625, revenu en France en 1638. mort 
en 1674 ; Jérôme, son frère, parti en 1638, mort en 1673, et 
Gabriel, neveu des précédents, qui, après trois ans de mission, 
fut martyrisé en 1649 par les ïroquois. 
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d'un certain nombre de sauvages hurons, qui étaient 
à la veille de retourner dans leur pays. Ils avaient 
terminé leur commerce d'échanges, et pour leurs four­
rures, leur tabac, leur blé d'Inde, ils avaient reçu des 
chaudières, des haches, des couteaux, des pointes de 
flèche en fer, des vêtements, des grains de ras&ade 
pour leurs colliers et leurs ornements, et mille autres 
objets inconnus dans leur désert. Grâce à quelques 
présents qui triomphent toujours facilement d'un cœur 
sauvage, les missionnaires trouvèrent place dans le 
canot d'un capitaine. 

Pour honorer ces hommes apostoliques, les habitants 
de Québec étaient descendus sur le rivage, afin d'as­
sister à leur embarquement, et de leur offrir un dernier 
adieu avec leurs souhaits et leurs vœux. 

Dans une lettre en italien, du 1 e r mai 1640, le P. Chau­
monot, adressa au P. Philippe Nappi à Rome le récit 
de ce long et pénible voyage, avec ses impressions sur 
son nouveau séjour. En voici la traduction : 

« Mon très révérend Père, 

« Je ne saurais assez remercier la divine bonté de la 
« faveur qu'elle m'a faite, en me conduisant à travers 
« tant de dangers dans le lieu le plus favorable qu'il 
« soit au monde pour perfectionner une âme chré- , 
a tienne. Je dois en faire part à V. R. afin qu'elle 
a veuille bien m'aide r à en témoigner à Dieu ma recon-
<* naissance. L'année dernière, j'ai écrit qu'après 3 mois 
« de navigation très pénible sur l'Océan, je suis arrivé 
« à la Nouvelle-France ; mais désigné pour avancer 
« 300 lieues plus loin dans ces déserts, voici le récit 
« de ce voyage. La veille de la fête de saint Laurent, je 
« m'embarquai dans un canot de sauvages hurons 
« (c'est le nom de ce peuple) sur la grande rivière du 
« glorieux martyr. Dans quelques endroits elle a dix 
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« quinze et vingt lieues de large. Pendant cent lieues 
« elle subit le flux et le reflux de la mer'(l), et alors 
« ses eaux sont salées, et éprouvent des tempêtes 
« comme en plein Océan. 

« Le P. Poncet s'embarqua avec moi ; mais, quatre 
a joursapres, nous fûmes obligés de quitter notre pre-
« mier canot, et de nous séparer pour entrer dans deux 
« autres. Cependant les canots voyageaient de corn­
et pagnie, de telle sorte que presque tous les soirs 
« nous nous retrouvions sur le même rivage avec nos 
« conducteurs pour souper et passer la nuit. Nous 
« avions même très souvent la facilité de célébrer la 
« sainte messe le lendemain matin avant le départ. Ce 
« fut la seule consolation de tout le voyage, qui fut 
« de trente jours pour moi, et de trente-deux pour le 
« P. Poncet. 

« Rien de particulier ne signala notre marche, sinon 
« les souffrances et les fatigues qui n'eurent d'égales 
« que les dangers de mort continuels, depuis le premier 
« jour jusqu'au dernier. Je n'ai donc à raconter à V. 
« R. que ce qui a été la cause de nos souffrances. 
« Il y en avait beaucoup : l'air, l'eau, la terre, le canot, 
« la nourriture nouvelle pour nous, la grossièreté des 
« sauvages et l'ignorance de leur langue. 

« L'air nous faisait souffrir tantôt par sa chaleur 
« excessive, tantôt par le froid, tantôt par les vents, 
« les brouillards, la pluie et quelquefois la grêle. C'est 
« une chose vraiment étrange que dans le mois d'août 
« et au commencement de septembre, nous ayons eu 
t cette variété de température. Je ne puis l'attribuer 
« qu'au nombre incroyable de lacs et de forêts qui coû­
te vrent le sol, et qui dégagent tant de vapeurs que, 
« après une journée brûlante, nous avions souvent des 

(1) Les marées dans le Saint-Laurent se font sentir jusqu'à 
Trois-Rivières, à près de 200 lieues de l'embouchure. 
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« journées glaciales avec pluie, grêle et brouillards. 
« L'air en outre est rempli pendant Tété d'une si 

« grande quantité de moustiques très affamés, qu'il 
• nous semblait être en Egypte, subissant le châtiment 
« que Dieu infligea à Pharaon... Ils nous tourmentaient 
« surtout le soir, quand nous débarquions : car sur 

Un rapide. 

« l'eau ils paraissaient moins pendant le jour. Leur 
«c piqûre produit une tumeur rouge qui rend quelque-
i fois la peau semblable à celle d'un lépreux. 

<t L'eau nous menaçait de mort presque chaque jour, 
« et par ses tempêtes, et par sa rapidité, et par ses 
« cascades, et par les torrents qu'il fallait franchir. Le 
« moment le plus pénible (et il se renouvelait chaque 
« jour) était soit lorsque la rivière que nous suivions 
« se trouvait remplie de rochers, au milieu desquels 



« notre canot ne pouvait pas avancer, soit lorsque 
« nous arrivions à Yextrêmitê du lac que nous traver-
9 sions. Pour passer d'un lac dans un autre ou d'une 
« rivière dans une autre, il f al luit décharger tout 
« le bagage sur le rivage, et le porter à dos jusqu'à 
« l'endroit navigable d'une autre rivière ou d'un autr.e 

Un portage. 

« lac, à des distances quelquefois d'une ou deux lieues, 
« sans chemin tracé et au milieu des épines et des 
« bois, des montagnes et des précipices. J'ai vu quel-
« quefois mon pauvre compagnon gémir sous la lourde 
c charge de son autel portatif, de ses livres et autres 
« objets. Il était baigné de sueur en même temps que 
c de l'eau de la rivière dans laquelle il nous fallait des-
€ cendre pour aborder, en marchant sur des pierres 
« quelquefois si aiguës qu'elles nous coupaient la 
« plante des pieds, ou si glissantes que nous avions 
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« de la peine à nous tenir debout. Ajoutez à cela que 
« nous devions courir à la suite des sauvages qui, 
« habitués à ce travail, marchaient avec une grosse 
« charge au milieu des pierres et des épines, et sur des 
« côtes escarpées, comme s'ils avaient été dans une 
« prairie verdoyante. Quant à moi, je ne souffrais pas 
« autant que le P. Poncet, soit parce que j'étais moins 
« chargé, soit parce que j'étais déjà accoutumé à 
a voyager à pied. Aussi je ne me laissais pas abattre, 
o tandis qu'il se découragea plusieurs fois, ne pouvant 
« pas marcher aussi vite que les autres. 

« Le danger à craindre en s'écartant du chemin n'est 
« rien moins que de risquer sa vie, car dans ces soli-
« tudes il n'y a aucun sentier qui conduise à quelque 
« bourg, ville ou village voisin. De cent lieues en cent 
« lieues on rencontre à peine trois ou quatre petites 
« cabanes de sauvages. Le plus souvent , on n'en 
« approche que par eau, et encore il faut être conduit 
o par des hommes bien au courant des tours et des 
« détours de ces rivières et de ces lacs. 

« Quant aux souffrances qui venaient du sol, la 
« principale était dans la difficulté des sentiers, rem-
<( plis de pierres ou de broussailles, et dans des forêts 
« qui n'ont jamais été visitées par le fer ou le feu. Nous 
« trouvâmes un jour un très grand marécage, couvert 
<c d'herbes et d'arbustes qui lui donnaient l'aspect 
« d'une riante prairie, mais en dessous l'eau dormait. 
« Nos sauvages le traversèrent si lestement que nous 
« ne pouvions pas reconnaître la trace de leurs pas sur 
« le terrain plus ferme qu'ils avaient choisi pour 
« marcher avec assurance. Nous les suivions de notre 
« mieux, mais à chaque pas il nous semblait que la terre 
« allait nous manquer, et que nous tombions dans 
t un précipice. Je n'ai jamais vu la terre trembler 
« autant qu'à chaque mouvement de nos pieds. 



« Pour le canot (1), il donnait plus à souffrir que 
« tout le reste, parce que nous y restions plus constam-
« ment. Ces canots, faits d'écorce, ont environ quinze 
< pieds de long sur trois et quatre de large au milieu. 
« Ils n'ont ni voile, ni tente pour garantir les voyageurs 
« des brûlants rayons du soleil ou des intempéries de 
« l'air. On n'ose pas remuer : le moindre mouvement 
« le ferait chavirer, et jetterait à l'eau tout ce qu'il 
« contient. Il n'est pas permis de s'y tenir debout, ni 
a assis un peu haut. On y doit rester toujours replié 
i comme un hérisson. Joignez à cela la malpropreté 
« des sauvages qui répandent une odeur insuppor* 
« table, et qu'on ne peut éviter. 

« La nourriture ne consistait que dans un peu de 
« blé d'Inde, nommé en Italie blé de Turquie (si j'ai 
« bonne mémoire), cuit à l'eau pure, sans sel ni aucun 
€ assaisonnement. Nous n'avions pour lit que la 
« terre nue ou quelque rocher, et sans autre abri 
« que la voûte des cieux. 

« La grossièreté des sauvages ne diffère guère de 
a celle de bien des brutes. Ils n'ont pour vêtement 
« qu'une loque qui couvre les parties honteuses. Dans 
« les grands froids, ils se couvrent d'une peau de cerf ou 
« d'autre bête semblable. Ils ne riaient jamais autant 
« que quand ils nous voyaient dans quelque embarras. 
« Ils sont tellement intéressés qu'ils ne rendent pas 
« le plus petit service sans avoir le prix dans la main ; 
« mais la plus grande difficulté venait de ce que nous 
« ne pouvions comprendre ni leurs paroles ni leurs 
« gestes, qui diffèrent des nôtres autant que leur lan-

(1) Les sauvages avaient deux sortes de canots. Les uns, lourds 
et massifs, étaient formés d'un tronc d'arbre creusé à l'aide de la 
hache et du feu. Les autres, réservés surtout pour les courses loin­
taines et difficiles, étaient d'une légèreté extrême. Leur char­
pente consistait en lattes de bois de cèdre très minces et très 
rapprochées, sur lesquelles on fixait une légère écorce de bouleau. 



« gage. Nous n'avions pas d'interprète pour expliquer 
« leur pensée ou pour leur exposer nos besoins. 

« Malgré tout cela, nous voilà arrivés, grâce à Dieu, 
« à notre destination, pleins de force et de bonne 
« volonté, pour consacrer nos vies au service de Celui 
« qui nous a donné la sienne. 

« II me reste à vous dire quelque chose de nos habi-
« tations dans ces contrées et de l'état du pays. Il est 
« très peu peuplé. La partie que nous habitons en ce 
«. moment ne compte que trente-deux bourgs ou vil-
« lages, formés, non de maisons, mais de huttes d'é-
« corce(l), avec une enceinte de pieux ou de troncs 
« d'arbres pour murailles. Tous les sept ans, ces villa-
« ges changent de place pour se rapprocher de terres 
« neuves propres à la culture, car le sol est si stérile 
« qu'après avoir produit pendant sept années, il ne 
« donne plus rien. Ils ne sèment que du blé d'Inde, 
« des courges et des haricots. Ils ne nourrissentaucun 
« animal pour leur nourriture, excepté les chiens, 
« qui font leurs plus splendides festins. 

« A certaines époques de Tannée, ils prennent une 
• grande quantité de poisson (2), et en hiver ils ont 
« un peu de venaison. Les bons fruits leur manquent 
« entièrement, excepté les njûres et quelques fraises. 

« Leur religion se borne à certaines superstitions 

(1) Le P. Chaumonot parle ici des cabanes que les sauvages 
construisaient dans leur village, et qui étaient très différentes 
de celles qui servaient à leurs voyages. Elles étaient fixes et soli­
des, soutenues par de gros pieux plantés en terre, et garnies 
d'écorces épaisses. Leur largeur était ordinairement de 6 mètres; 
mais leur longueur variait et atteignait quelquefois 30 mètres. 
Elles avaient la forme d'un berceau de jardin. Une seule cabane 
abritait plusieurs familles, qui se groupaient chacune autour 
de son foyer, allumé sur la ligne centrale. 

(2) La pêche était une des grandes reBBOuroes des sauvages ; 
ils se servaient de filets et du harpon. 
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« dans leurs songes, et leurs désirs de festins pour 
« recouvrer la santé, etc. 

« J'ai trouvé au milieu de cette nation corrompue 
a onze de nos Pères, distribués en trois résidences 
« pour être plus à portée de quelques bourgs prin-
« cipaux, qu'ils voulaient instruire des vérités de 
« notre sainte foi, 

« Nos demeures sont d'écorce, comme celles des 

Cabane de village (fac-similé de 1695). 

« sauvages, sans divisions en salle, chambre, cuisine, 
c cave, excepté pour la chapelle. Le reste est en 
« commun. Nous n'avons ni tables, ni bancs pour 
« prendre les repas, ni vases ou verres pour boire le 
* vin, l'eau ou autre liquide, ni écuelles, ni assiettes, 
« ni entremets, ni dessert, ni portions, ni pain, ni 
« fruits. Tous les ustensiles de notre cuisine et de 
* notre réfectoire consistent dans un grand plat 
c d'écorce, rempli d'une certaine bouillie de farine de 
« blé d'Inde, cuite avec quelques poissons séchés 
ç à la fumée. Voilà tout le sel qn'on y met. Je ne 
c vois rien à quoi l'on puisse mieux comparer cette 
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« sagamité* (c'est le nom que nous lui donnons), qu'à la 
« colle qui sert à fixer le papier sur les murs. 

« La soif ne se fait presque jamais sentir, parce que 
• nous ne mangeons rien de salé, et que la nourriture 
« est toujours très liquide. Depuis que je suis ici, 
« c'est-à-dire déjà depuis huit mois, je n'ai pas bu en 
« tout la valeur d'un verre d'eau. 

« Notre lit se compose d'une écorce et d'une natte 
« épaisse à peu près comme une piastre de Florence. 
« Pour les draps, on n'en parle pas, même pour les 
« malades. 

Pêche des sauvages. 

« Ce qui nous incommode le plus est la fumée qui, 
« faute de cheminée, remplit toute la cabane, et gâte 
« tout ce que nous voudrions garder. Quand certains 
« vents soufflent, la position est très pénible à cause de 
« la douleur des yeux. Nous n'avons pas le soir, en 
« hiver, d'autre lumière que celle du foyer, pour réciter 
« notre bréviaire, étudier les préceptes de la langue ou 
« autres travaux. Le jour, la lumière nous vient par 
» l'ouverture pratiquée au sommet de la cabane, qui 
« sert en même temps de cheminée et de fenêtre. 

« Voilà notre manière de vivre dans notre résidence. 
« Quant à celle que nous gardons quand nous allons en 
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Cabane de voyage. 

Le pays des Hurons, où allaient travailler le P. 
Chaumonot et le P. Poncet, était situé à neuf cent 
soixante kilomètres à l'ouest de Québec, sur la rive 
orientale du grand lac Huron, nommé par Ohamplain 
Mer douce. Il forme une vaste presqu'île dont les 
côtes sont dentelées, avec des baies profondes et 
sûres ; il a des cours d'eau nombreux et d'épaisses 
forêts. Ce territoire avait une population d'environ 
treize mille (1) adultes; il était très accidenté et très 
giboyeux, et convenait parfaitement à un peuple 
guerrier, commerçant et chasseur. 

(1) Dénombrement fait parle P. Jér. Lalemanten 1639. Çham-
plain et le P. de Brébeuf avaient compté 30 à 36,000 âmes. 

« mission, V. H. saura d'abord que les sauvages, qui 
« pratiquent entre eux certaines règles d'hospitalité, 
« n'en tiennent guère compte avec nous. Ainsi nous 
« sommes obligés d'avoir de petits couteaux, des alè-
« nés, des bagues, des aiguilles, des pendants d'oreilles 
« et choses semblables, pour payer nos hôtes. Nous 
« portons en outre une couverture pour nous pro-
€ téger le jour et nous envelopper la nuit... » 
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Le poste central de la Mission portait le nom de 
Sainte-Marie. Il était de date récente, et formait, non 
un village sauvage, mais une résidence pour les mis­
sionnaires et pour les Français attachés à leur service. 
Après plusieurs essais, les Pères avaient jugé que leur 
habitation, isolée des villages sauvages, leur donnerait 
plus d'indépendance, et serait plus favorable à leur 
ministère. Ils avaient là un centre d'action d'où ils pou­
vaient facilement rayonner dans toutes les directions, 
et ils agissaient avec plus d'ensemble. Cette pieuse 
solitude leur offrait un autre avantage précieux. Elle 
leur servait de lieu de repos quand ils revenaient épui­
sés par les travaux de l'apostolat, et d'asile tranquille 
pour se retremper dans les exercices de la retraite. 

Pour assurer tous ces avantages et tenir ce poste à 
l'abri des incursions des Iroquois, ils y construisirent 
un fort bastionné. Le cardinal de Richelieu ne s'était 
pas contenté d'approuver ce plan, il voulut y con­
courir par une subvention généreuse. 

Dès 1640, cette résidence comptait treize mission­
naires et dix-sept Français. Depuis deux cents ans ces 
lieux sont devenus une solitude, mais ils conservent 
toujours des traces curieuses de ces hardis travaux. 
Les ruines de ce fort se voient encore aujourd'hui au 
milieu de la forêt, et s'élèvent à 1 mètre 50 au-dessus 
du sol (1). 

Aussitôt arrivé à son poste, le P. Chaumonot 
se livra avec une sainte ardeur à l'étude de la langue 
huronne. C'était le premier besoin qui se faisait impé­
rieusement sentir. Il ne négligeait aucune occasion de 
se mettre en rapport avec les naturels, et d'étudier 
leurs mœurs et leurs usages. De bonne heure il fut 
envoyé pour accompagner d'anciens missionnaires 
dans leurs courses, surtout à l'époque où sévissait 

(1) Appendice A. 
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la contagion ; et il cherchait à se former dur leurs 
beaux exemples. On reconnut bientôt en lui Jes carac­
tères que le P. de Brébeuf voulait qu'on trouvât dans 
les ouvriers de cette mission, une douceur inalté­
rable et une patience à toute épreuve. A sa vertu 
le P. Chaumonot joignait un œil observateur, avec 
un jugement droit, qui lui faisait bien apprécier les 
choses. Ecoutons-le rendre compte des premiers pas 
de son ministère et des consolations dont il plaisait 
à Dieu de le couronner : c'est encore la suite de la 
lettre au P. Nappi : 

« La manière d'annoncer ici la parole de Dieu aux 
c sauvages n'est pas de monter en chaire ou de prêcher 
« sur une place publique. Il nous faut visiter chaque 
« cabane en particulier, et auprès du feu exposer à ceux 
« qui veulent nous écouter les mystères de notre foi. 
« Ils n'ont pas en effet d'autre lieu de réunion pour 
< traiter leurs affaires, que la cabane de quelqu'un de 
« leurs capitaines. 

« Je ne me serais jamais imaginé l'opiniâtreté d'un 
« cœur sauvage, élevé dans l'infidélité. Quand ils sont 
« convaincus de la folie de leurs superstitions et de 
a leurs fables, et qu'on leur a prouvé la vérité et la 
« sagesse de la foi, il faudrait, pour achever de les 
« gagner, leur promettre que le baptême leur donnera 
« prospérité et longue vie, ces pauvres gens n'étant 
« sensibles qu'aux biens temporels. Cela ne vient pas 
« de stupidité ; ils sont même plus intelligents que nos 
« paysans, et il y a certains capitaines dont nous admi-
* rons l'éloquence, acquise sans beaucoup de précep-
* tes de rhétorique. Leur obstination est produite par 
« la difficulté qu'ils croient trouver dans l'observation 
• des commandements, et surtout du sixième. 

« Le petit nombre de fidèles que Notre-Seigneur 
t s'est choisis, est une preuve de ce que peut la grâce 
c dans les cœurs les plus sauvages du monde. J'en 
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« connais un qui, cette année, au moment où les hos-
« tilités contre la religion étaient plus vives, n'a pas 
« craint de parcourir en apôtre presque tous les vil-
« lages. Il allait dans les assemblées et les oonseils des 
« capitaines, lorsqu'ils traitaient quelque affaire, et 
f blâmait hardiment leurs folies. Il exaltait la solidité 
« de la doctrine que les Robes noires (c'est ainsi qu'ils 
« nous appellent) étaient venus leur enseigner, pro-
« testant qu'il était prêt à donner sa vie pour la dé-
« fendre. Ses auditeurs applaudissaient alors à ses dis-
« cours ; mais ils n'embrassaient pas pour cela la 
« vérité qu'ils reconnaissaient. 

« Ce même sauvage demanda à faire les Exercices 
ci spirituels, et il en profita si bien, que le Père qui lui 
a donnait les méditations, en était étrangement émer-
« veillé. Si on écrit dans la Relation française ses 
« réflexions spirituelles, elles pourront servir de leçon, 
« même aux religieux les plus pieux et les plus fervents, 
u II avait dans sa famille une nièce, attaquée de je ne 
« sais quelle maladie, qui la nuit lui faisait pousser des 
« cris effrayants, comme si elle avait vu quelque apec-
« tre. Pour la délivrer, il lui mit au cou son chapelet 
« en lui disant : « Rappelle-toi que tu es chrétienne, et 
« que tu n'appartiens plus au démon, et fais le signe 
« de la croix. » Elle le fit et, à partir de ce moment, elle 
R n'a plus été tourmentée de semblable mal. U serait 
« trop long de raconter tous les exemples héroïques de 
«constance que ce sauvage (1) et quelques autres de 

(1) Ce bon chrétien était de la Conception, et se nommait 
Joseph Chihouatenhotia. Toute sa famille et son village entier se 
ressentirent de «es heureuses dispositions ; mais, par un secret 
jugement de Dieu, sa carrière ne fut pas de longue durée. Il fat 
tué par les Iroquois pendant qu'il travaillait seul dans son champ. 

On cite de loi quelques traits admirables. Au milieu d'une 
assemblée de capitaines païens, il fit un jour hardiment cette 
noble profession de foi : « J'entends qu'on m'attribue des intelli-
« gencee avec les Robes noires. Je veux qu'on sache que je suis lié 
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« nos conver t i s , bien qu'en peti t n o m b r e , n o u s ont 
« déjà donnés . 

« Mais c'en es t a s sez pour montrer à V. R. 
« q u e D i e u n e refuse sa grâce à personne , m ê m e 
o a u x p l u s s a u v a g e s des h o m m e s , et que c e s p e u p l e s 
t sont capab le s de recevo ir la doctr ine de l 'Evangi le , 
« m a l g r é la très grande difficulté qu'il y a à l e x p l i -
« q u e r , à c a u s e de la p a u v r e t é de la l a n g u e : car i ls 
« n'ont ni v i g n e s , ni t roupeaux , ni tours , ni v i l l e , ni 
« se l , ni l a m p e s , ni temple, ni maî tres d 'aucune 
« s c i e n c e ou art. Comme i ls ne savent ni l ire, ni écrire , 
« n o u s a v o n s beaucoup de pe ine à leur faire c o m -
• prendre l e s paraboles qui sont sur ce s m a t i è r e s dans 
« le saint Evang i l e . Il es t vrai que ce défaut et c e t t e 
« p a u v r e t é d e leur l a n g u e ne seront jamais la c a u s e 
« du retard de leur convers ion ; car les P è r e s qui 
< s a v e n t l e u r l a n g u e , l e u r font a s sez b i e n comprendre 
« ce qui e s t néces sa i re pour le sa lut , sans s e serv ir de 
« c e s c o m p a r a i s o n s . 

« L'hiver dernier , il n'y a pas e u u n e s e u l e cabane 
« dans nos t r e n t e - d e u x bourgs , où la parole de D i e u 

« avec eux, non pas pour ruiner le pays, comme disent les 
a langues méchantes, mais pour soutenir les vérités qu'ils sont 
« venus noua annoncer. Je serais heureux de mourir pour ce 
« sujet. Je suis tout prêt à être brûlé pour cette cause. En 
« croyant, je prétends seulement honorer le Maître de nos 
« vies, non pour l'espérance d'aucun bien que j'atteude de lui en 
« ce monde, mais pour les seules espérances du paradis, dont 
« nous n'avions pas connaissance avant qu'on fut venu nous 
<c enseigner. » 

Quand la maladie entra dans sa famille et frappa une de ses 
filles, il dit à Dieu : * Mon Dieu, cette maison est la vôtre. 8oit 
a: pour la vie, soit pour la mort de cette enfant, vous aurez égard 
<r à notre plus grand bien. Que votre volonté soit faite ; et que 
« la vôtre soit la nôtre 1 » 

Au milieu de ses songes, il fut plusieurs fois aux prises avec 
l'ennemi du salut qui voulait lui arracher la foi. On l'entendait 
alors s'écrier avec énergie : <r Est-ce toi qui es le maître ? Non, 
non. Il n'y a que Dieu qui disposera de moi. » 

P. CHAUMONOT. 2** 
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• n'ait été annoncée; mais les fruits ont été plus 
« grands pour l'Eglise triomphante que pour l'Eglise 
< militante. Comme il régnait une maladie contagieuse 
a qui n'épargnait ni âge ni sexe, tout notre soin était 
« de catéchiser les malades, pour leur donner-à la fin 
« de leur vie un passeport pour le Ciel. Le plus grand 
« nombre de ceux que cette maladie a enlevés, après 
« le saint baptême, étaient les petits enfants. Dans sa 
« rage, le démon a tout fait pour se venger de la proie 
« que nous lui arrachions des mains. Il a répandu 
« mille calomnies contre nous, et nous a fait passer 
« pour les auteurs de la mort de la plus grande partie 
« des sauvages. U a fait répéter partout que nous 
« étions des sorciers et les causes de la contagion. Les 
« sauvages ont tenu plusieurs assemblées très nom-
« breuses pour aviser aux moyens de nous forcer à quit-
« ter le pays. Beaucoup de capitaines ont voté notre 
« mort ; mais l'audace leur manquait. Chacun aurait 
« voulu que son voisin commençât, et jusqu'à ce moment 
« ils ont différé l'exécution. Pendant tout l'hiver, nous 
f nous attendions chaque jour à apprendre la mort de 
« quelqu'un de ceux qui sont en mission dans les vil-
« lages, et, à la sainte messe, nous faisions tous les 
« jours la communion, comme en viatique. 

« Il leur était cependant très facile de nous mas-
« sacrer tous en une heure. Ceux qui parcouraient les 
« villages étaient déjà dans leurs mains, et ceux qui 
a restaient dans la résidence n'avaient pour protection 
« que l'écorce de leur cabane. Le Seigneur leur a lié 
« les mains. Tout s'est borné à quelques coups de 
« bâton, au renversement des croix que nous avions 
« dressées, et à l'incendie d'une de nos cabanes. Unuè 
« tantum usque ad sanguinem reëtitit, sed non unque 
« ad morlem (1). 

(1} a Un seul a TU couler son sang, mais non jusqu'à la mort. » 
Il s'agit du P. Chaumonot lui-même, ainsi que nous le verrons. 
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« Quand nous visitons ces pauvres gens, s'ils n'arri-
« vent pas à temps pour nous fermer la porte au nez, 
« ils se bouchent les oreilles, et se couvrent la tête 
< pour ne pas nousvoir ni nous entendre, de peur d'être 
a ensorcelés. Tout cela nous donne une grande espé-
« rance qu'un jour la foi fleurira dans cette terre infor-
cc tunée, puisque les persécutions, dont Dieu se sert 
« pour l'établir et la cultiver, ne nous font pas dé-
* faut » 

Le P. Chaumonot termine sa lettre par le récit du 
supplice horrible que les Hurons firent subir à un de 
leurs ennemis tombé entre leurs mains, il y avait peu 
de jours. Il ajoute, sans s'émouvoir, qu'il courait lui-
même maintenant le danger d'être pris et traité de la 
même manière par les Iroquois. 

Avant son supplice, cet Iroquois avait eu le bonheur 
d'être instruit dans la foi et de recevoir le saint bap­
tême. 

«c Pendant que les Hurons le tourmentaient, dit le P. 
« Chaumonot, il chantait qu'il devait aller au Ciel. Ces 
« supplices étaient horribles. Il n'est pas possible de 
« voir en ce monde quelque chose qui représente 
a mieux la manière dont les démons tourmentent les 
« damnés. Dès qu'ils ont fait un prisonnier, ils lui 
c coupent les doigts des mains, ils lui déchirent avec 
« un couteau les épaules et le dos, ils le garrottent avec 
« des liens très serrés, et le conduisent en chantant 
« et en se moquant de lui. avec tout le mépris imagi­
ne nable. Arrivés à leur village, ils le font adopter par 
a quelqu'un de ceux qui ont perdu leur fils à la guerre. 
« Ce parent simulé est chargé de caresser le prisonnier. 
« Vous le verrez venir avec un collier de fer chaud, et 
a lui dire : « Tiens, mon fils; tu aimes, je crois, à être 
« bien orné et à paraître beau ! » En le raillant ainsi, il 
« commence à le tourmenter depuis les pieds jusqu'au 
« sommet de la tête, avec des tisons ardents, avec la 
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« cendre chaude, en perçant s e s pieds e t s e s mains 
« avec des roseaux ou des pointes de fer. Quand la fai-
« blesse ne permet plus au captif de se tenir debout, 
a on lui donne à manger, et puis on le fait marcher sur 
a des charbons de plusieurs brasiers placés en rang. 
« S'il est épuisé, ils le prennent par les mains et les 
« pieds, et le portent sur ces brasiers. Enfin ils le 
« conduisent hors du vi l lage, et le font monter sur une 
« estrade pour que tous les sauvages, le voyant dans 
« ce pitoyable état, puissent satisfaire la rage de leur 
« cœur. Au milieu de tous ces supplices , ils l'invitent à 
« chanter, et le patient chante pour ne pas passer pour 
« lâche. Très rarement ils se plaignent de la cruauté 
« qu'on exerce envers eux. 

« Pour couronner toute cette rage infernale, ils enlè-
« vent la peau de la tête à c e s infortunés. Après leur 
« m o n , ils mettent leur corps en pièces, et ils don-
ce nent aux principaux capitaines le cœur, la tête, etc. 
« Ceux-ci en font présent à d'autres pour assaisonner 
<t leur soupe et pour s'en nourrir, comme si c'était de 
& la viande de cerf ou d'un autre animal sauvage. » 

L'hiver suivant, il y eut parmi les Hurons une 

très grande mortalité causée par une espèce de 

petite vérole, qui n'épargnait ni grands ni petits 

d'entre les sauvages. Le P . Paul Ragueneau (1) 

ayant été choisi pour parcourir tous les bourgs 

infestés de cette maladie contagieuse, et moi lui 

ayant été donné pour compagnon, nous ne man-

(1) Le P. Paul Ragueneau, arrivé au Canada en 1639, fut suc­
cessivement supérieur de la mission huronne, et supérieur géné­
ral a Québec. Il mourut & Paris en 4680, huit ans après son 
retour du Canada, 
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quàmes pas tous deux d'occasions d'exercer la 

patienee en exerçant notre emploi, qui était de 

consoler, d'instruire, de baptiser et d'assister de 

notre mieux ces pauvres moribonds» Comme cette 

contagion n'attaquait pas les Français, on nous 

prenait pour des sorciers qui causions ce mal, et 

lesquels on chassait de la plupart des cabanes. On 

nous cachait les enfants malades pour nous ôter 

le moyen de leur conférer le baptême. Les adultes 

se bouchaient les oreilles pour ne pas ouïr nos ins­

tructions. Un jeune homme entre autres ayant 

aperçu au col du P. Ragueneau un crucifix au bas 

duquel il y avait une tête de mort, le lui arracha en 

criant que c'était le sortilège qui les faisait mourir. 

Le Père, intrépide dans les dangnrs, faisant instance 

pour le ravoir, l'autre prit une hache pour lui en 

fendre la tête. Le Père la vit levée sur sa tête sans 

pâlir et sans trembler: au lieu donc de s'enfuir et de 

se mettre en défense, il ôta son chapeau, présenta 

sa tête et attendit le coup. Il l'aurait reçu effective­

ment, si une femme qui se trouva là, ne se fût jetée 

sur la hache au moment qu'il l'abattait sur le 
Père. 

La nuit nous était encore plus fâcheuse que le 

jour, à cause du froid que nous endurions, étant 

éloignés du feu, et exposés à tous les vents. L'uni-
2**« 
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que soulagement que nous nous procurions était, 
en nous couchant sur une écorqe d'arbre qui nous 
servait de lit, était, dis-je, de nous mettre les pieds 
sous l'aisselle l'un de l'autre pour les échauffer. 
Je ne finirais point si je racontais tous les mau­
vais traitements qu'on nous fit, pour nous obliger 
à quitter notre Mission. 

L'année suivante, on m'envoya avec le P.Antoine 
Daniel (1), à une nation qu'on appelait Arendaen-
ronnon, une des quatre tribus des Hurons. Comme 
je devais y apprendre la langue huronne, que je ne 
savais pas encore, le Pfere me dit que, pour y 
réussir, il fallait que j'allasse tous les jours dans 
un certain nombre de cabanes, pour demander aux 
sauvages des mots de leur langue, et pour les 
écrire, lorsque l'on me les suggérerait. J'avais tant 
de répugnance à faire ces visites, qu'à chaque fois 
que j'entrais dans les cabanes, il me semblait que 
j'allais au supplice, tant j'appréhendais les raille­
ries qu'il m'y fallait souffrir. 

Mon apprentissage ainsi fait sous le P. Daniel, 

je fus choisi par notre P. Supérieur, le P . Jérôme 

Laie m an t, pour accompagner à la Nation Neutre 

(1) Le P. Antoine Daniel, de Dieppe, partit pour les missions 
du Canada, en 1632. Après quinze ans de travaux chez les Hu­
rons* il périt glorieusement de la main des Iroquois, en -1648'. 



— 67 — 

le P . Jean de Brébeuf. La Nation Neutre occupait 
presque toute la vaste langue de terre, formée par 
les lacs Ontario, Erié et Huron. Cette Mission fut 
appelée : Mission des Saints-Anges. 



IV 

Mission de la Nation Neutre. — Vision du P. de Brébeuf. — 
Danger de mort. — Accueil inattendu. — Missions ambu­
lantes. — Blessure. — Science des langues. — Baptême par 
ruse. 

La Nation Neutre ou les Attiwandarons étaient voi­
sins des Hurons, et les séparaient des ïroquois. On les 
regardait comme cruels et licencieux, mais surtout 
superstitieux. Leur nombre ne s'élevait guère au-des­
sus de douze mille. Ils devaient leur nom à la conven­
tion faite avec les Hurons et les ïroquois. Ces deux 
peuples, presque continuellement en guerre entre eux, 
ne devaient jamais en venir aux mains sur leur ter­
ritoire. 

Le P. Chaumonot a donné dans les Relations quel­
ques détails sur ce v o y a g e difficile à Ventrée de l'hiver. 
« Partant, dit-il, de notre résidence au pays des Hu-
« rons, nous fîmes six jours de route, toujours dans 
« les bois, et sans trouver aucun endroit pour nous 
« reposer ou réfugier. Nous étions obligés de porter à 
« dos tout ce qui était nécessaire pour notre nourri-
« ture. Les sentiers de ces forêts sont très difficiles, 
« étant fort peu battus, remplis de broussailles et de 
« branches, coupés de marais, de ruisseaux, de ri-
« vières, sans autres ponts que quelques arbres brisés 
« par l'âge ou par le vent. L'hiver est la meilleure 


